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Mot de l’élue  

L’accessibilité universelle est essentielle à l’exercice des droits 

et à la participation sociale de toutes et de tous. La Ville de 

Montréal reconnaît sa responsabilité dans la réduction des 

obstacles à l’inclusion des personnes handicapées. Ainsi, de 

nombreuses actions sont posées chaque année pour faire de 

Montréal un endroit plus accessible et inclusif.  

C’est avec plaisir que je vous présente le bilan des réalisations en accessibilité 

universelle pour l’année 2022 et les engagements de la Ville de Montréal pour l’année 

2023. Les réalisations et les engagements des 19 arrondissements et de 22 services 

centraux y sont présentés. La production de ce bilan a exigé une grande mobilisation et 

je tiens à souligner l’engagement de toutes les personnes qui ont participé à la démarche. 

L’année 2022 a été marquée par plusieurs événements importants en matière 

d’accessibilité universelle. D’abord, dans le cadre du Chantier en accessibilité universelle 

(Chantier AU), un diagnostic organisationnel sur la prise en compte de l’accessibilité a 

été réalisé. Ce fut un exercice de grande ampleur auquel tous les services et 

arrondissements ont participé. Ensuite, à l’occasion du 30e anniversaire de la Journée 

internationale des personnes handicapées, la Ville a adopté une déclaration dans 

laquelle elle réaffirme son engagement à lutter contre toutes les formes de discrimination, 

incluant le capacitisme. Enfin, la mi-parcours du Chantier AU a été soulignée par un 

grand événement qui a réuni des partenaires, des personnes du milieu de la recherche 

ainsi que des citoyennes et des citoyens.  

En 2023, les services et les arrondissements continueront d’unir leurs efforts pour faire 

progresser leurs façons de faire, de sorte que Montréal devienne une ville accessible à 

toutes et à tous et qu’elle continue de lutter contre le capacitisme et les discriminations 

envers les personnes ayant des limitations fonctionnelles. Cette responsabilité, nous 

devons la porter collectivement dans toutes les unités de la Ville.  

Je tiens à remercier les organismes partenaires de la Ville de Montréal ainsi que tous 

ceux et celles qui se mobilisent et contribuent à améliorer les pratiques en AU, au 

bénéfice de toutes les Montréalaises et tous les Montréalais.  

C’est ensemble que nous bâtirons une société juste et inclusive!   

 

Josefina Blanco 

Membre du comité exécutif, responsable de la diversité, de l’inclusion sociale, de 

l’itinérance, de l’accessibilité universelle, de la condition féminine, de la jeunesse et des 

personnes aînées  
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Liste des organismes et des ressources spécialisés 
en accessibilité universelle impliqués dans la 
réalisation des actions de la Ville en 2022 

Accès Travail sourds 

AIM CROIT (Association internationale des machinistes et des travailleurs et 

travailleuses de l’aérospatiale – centre de réintégration, d’orientation et d’intégration au 

travail) 

AlterGo 

Association du Québec pour enfants avec problèmes auditifs (AQEPA) 

Association québécoise des personnes de petite taille (AQPPT) 

Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH) 

Autisme Montréal 

Centre d'intégration à la vie active (CIVA) 

Centre de la communauté sourde du Montréal métropolitain (CCSMM) 

Centre de réadaptation Lethbridge-Layton-Mackay 

CIAO Technologies 

Département d'accessibilité d'Universcience (Paris) 

Dephy Montréal, 

Ex aequo 

Gaëtant Larochelle, consultant en accessibilité 

Groupe AVEC 

Horizon Travail 

Institut national canadien pour les aveugles (INCA) 

Institut Nazareth et Louis Braille (INLB) 

Kéroul 

L’Étape 

Memo Québec 

Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) 

Para Hockey Montréal 

Promotion intervention en milieu ouvert (PIMO) 

Raymond Chabot Grant Thornton 

Regroupement des activistes pour l’inclusion au Québec (RAPLIQ) 

Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM) 

Relais-Femmes 

Société Logique 

Table de concertation des aînés de l’Île de Montréal (TCAÎM) 

Vivre en Ville 
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Liste des sigles des unités d’affaires impliquées 

Arrondissements 

AC : Ahuntsic-Cartierville 

ANJ : Anjou 

CDN-NDG : Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 

IBSG : L’Île-Bizard—Sainte-Geneviève 

LAC : Lachine 

LAS : LaSalle 

MHM : Mercier—Hochelaga-Maisonneuve 

MN : Montréal-Nord 

OUTR : Outremont 

PIRO : Pierrefonds-Roxboro 

PMR : Le Plateau-Mont-Royal 

RDP-PAT : Rivière-des-Prairies—Pointe-aux-Trembles 

RPP : Rosemont—La Petite-Patrie  

SLA : Saint-Laurent 

SLE : Saint-Léonard 

SO : Le Sud-Ouest 

VER : Verdun 

VM : Ville-Marie 

VSMPE : Villeray—Saint-Michel—Parc-Extension 

Services et bureaux 

BPPI : Bureau des projets et programmes d’immobilisations, sous le Service de la 

planification stratégique et de la performance organisationnelle (SPSPO) 

BRGM : Bureau des relations gouvernementales et municipales 

BTER : Bureau de la transition écologique et de la résilience 

SAJ : Service des affaires juridiques 

SC : Service de la culture 

SCA : Service de la concertation avec les arrondissements 

SDA : Service de l’approvisionnement 

SDE : Service du développement économique 

SDIS : Service de la diversité et de l’inclusion sociale 

SECC : Service de l’expérience citoyenne et des communications 
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SEPV : Service d’Espace pour la vie 

SG : Service du greffe 

SGPI : Service de la gestion et de la planification des immeubles 

SGPMRS : Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports 

SH : Service de l’habitation 

SIM : Service de sécurité incendie de Montréal 

SIRR : Service des infrastructures du réseau routier 

SMRA : Service du matériel roulant et des ateliers 

SPSPO : Service de la planification stratégique et de la performance organisationnelle 

SPVM : Service de police de la Ville de Montréal 

SRH : Service des ressources humaines 

SSI : Service de la stratégie immobilière 

STI : Service des technologies de l’information 

SUM : Service de l’urbanisme et de la mobilité 
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Introduction  

L’accessibilité universelle : un enjeu prioritaire pour Montréal depuis 20 ans 

L’accessibilité universelle (AU) se définit comme « le caractère d’un produit, procédé, 

service, information ou environnement qui, dans un but d’équité et dans une approche 

inclusive, permet à toute personne de réaliser des activités de façon autonome et 

d’obtenir des résultats équivalents1 ». Il s’agit d’une condition qui permet l’inclusion et la 

participation de tous et toutes, quelles que soient leurs capacités. 

Depuis 20 ans, avec la collaboration d’un grand nombre de partenaires institutionnels, 

économiques et communautaires, l’ensemble des services et des arrondissements sont 

impliqués dans la planification et la réalisation d’actions pour faire de Montréal une ville 

universellement accessible. 

L’engagement de la Ville de Montréal envers l’AU a été marqué par le Sommet de 

Montréal, en 2002. Cet événement a mené à l’entrée en vigueur, quelques années plus 

tard, de la Charte montréalaise des droits et responsabilités, dans laquelle la Ville 

s’engage à « favoriser l’accessibilité universelle dans l’aménagement du territoire, dans 

l’accès aux édifices ainsi que dans les communications, programmes et services en 

général2 ». Cet engagement envers l’AU s’est aussi illustré par l’adoption, en 2011, de 

la Politique municipale en accessibilité universelle, autour de laquelle se structurent les 

actions que la Ville mène chaque année pour améliorer ses pratiques.  

Dans les dernières années, la Ville a rappelé à plusieurs reprises l’importance accordée 

aux enjeux d’accessibilité. En 2020, la Ville a lancé un vaste chantier en accessibilité 

universelle (Chantier AU) dans le but d’améliorer ses pratiques et ses façons de faire. 

Enfin, à l’automne 2022, à l’occasion du 30e anniversaire de la Journée internationale 

des personnes handicapées, la Ville a réaffirmé son engagement à améliorer ses 

pratiques en AU et à lutter contre toutes les formes de discrimination systémique, dont 

le capacitisme.  

Contexte légal entourant les plans d’action et bilans en accessibilité universelle 

Conformément à l’article 6.1 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes 

handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, en tant que 

municipalité de plus de 15 000 personnes, la Ville de Montréal a l’obligation légale de 

 
1 Groupe DÉFI Accessibilité (GDA), Rapport de recherche pour les milieux associatifs de Montréal – 
Accessibilité universelle et designs contributifs (version 5.3), LANGEVIN, ROCQUE, CHALGHOUMI et 
GHORAYEB, Université de Montréal 
2 Charte montréalaise des droits et responsabilités, 5e édition, article 28, p. 19 
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produire et de déposer annuellement un plan d’action à l’égard des personnes 

handicapées ainsi qu’un bilan de ses réalisations auprès des instances politiques. Ces 

réalisations relèvent de domaines variés, que ce soit : l’accessibilité architecturale et 

urbanistique; l’accès inclusif aux programmes, aux services et à l’emploi; les 

communications; ou encore la sensibilisation et la formation. Leur réalisation nécessite 

l’implication de l’ensemble des services et des arrondissements de la Ville ainsi que la 

collaboration de nombreux partenaires. 

Présentation du bilan 2022 et de la mise à jour des engagements pour 2023 

Le présent document inclut le bilan des réalisations municipales pour l’année 2022 ainsi 

qu’une mise à jour des engagements en AU pour l’année 2023. Au total, 41 unités 

d’affaires (services et arrondissements) ainsi que des partenaires experts en AU ont 

collaboré à sa production.  

Les informations sont présentées conformément aux orientations de la Stratégie 

d’interventions en accessibilité universelle et auprès des personnes ayant une limitation 

fonctionnelle 2021-2022 (Stratégie en AU 2021-2022). L’année 2023 étant une année 

de transition qui mènera à l’adoption de la prochaine stratégie municipale en AU, la 

mise à jour des engagements pour 2023 reprend les orientations de la Stratégie 2021-

2022. 

Le document est composé de trois sections :  

● Le texte principal présente un résumé des actions de la Ville, regroupées en neuf 

orientations. Celles-ci correspondent à différents secteurs d’activités 

municipales. Pour chacune d’elles, l’obstacle qu’elle vise à contrer est énoncé, 

suivi d’un aperçu des principales réalisations de la Ville pour 2022. Chaque 

section se termine par une brève présentation des principaux engagements de la 

Ville pour 2023;  

● L’annexe I présente la liste complète des objectifs et des moyens d’action 

énoncés dans la Stratégie en AU 2021-2022. Pour chacun de ces moyens, des 

détails sur les actions réalisées ainsi que le niveau d’atteinte de la cible sont 

précisés;  

● L’annexe II présente la mise à jour des engagements en AU de la Ville pour 

2023. Ceux-ci sont divisés en neuf orientations, elles-mêmes regroupées en 

différents objectifs à atteindre. Une liste de mesures qui permettront d’atteindre 

chacun des objectifs est ensuite donnée, accompagnée d’indicateurs de 

réalisation, d’une échéance et de la liste des services et des arrondissements 

concernés par la mesure. 
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Orientation 1 — Lutte contre les 

discriminations et amélioration des 

pratiques municipales en AU  

 

Obstacle visé : la prise en compte inégale de l’accessibilité universelle crée des 

obstacles qui limitent l’exercice des droits fondamentaux des Montréalaises et des 

Montréalais.  

Cette orientation regroupe des actions sur la manière dont les enjeux d’accessibilité 

universelle sont pris en compte et traités par la Ville. En 2022, de nombreuses actions 

ont été mises en place afin que la Ville améliore ses pratiques.  

Événement pour marquer la mi-parcours du Chantier AU 

La Ville de Montréal a lancé en 2020 le Chantier en accessibilité universelle pour 

améliorer ses pratiques et en a confié la coordination au Service de la diversité et de 

l’inclusion sociale (SDIS). Par ce chantier, qui se déroulera jusqu’en 2024, la Ville vise 

une transformation profonde de ses façons de faire. 

L’année 2022 marquait la mi-parcours du Chantier. Un grand événement a été organisé 

le 5 décembre pour présenter les résultats des activités réalisées jusqu’alors. Une table 

ronde sur le capacitisme a également eu lieu. Une soixantaine de personnes ont 

participé à l’événement en présentiel, et plus de 300 personnes y ont assisté en ligne.  

Aboutissement d’une importante démarche d’évaluation  

L’année 2022 a également été marquée par l’aboutissement d’un projet de diagnostic 

organisationnel qui avait pour but d’évaluer le niveau d’intégration de l’accessibilité 

universelle dans les différents processus de la Ville.  

Pour établir le niveau d’intégration de l’accessibilité universelle à la Ville, une échelle de 

maturité à cinq niveaux a été développée. L’analyse réalisée a permis de positionner la 

Ville de Montréal au niveau 2 — Prise de conscience. Plusieurs recommandations ont 

été faites pour permettre la progression de la Ville d’ici 2030. 

La Ville a également réalisé une évaluation des plans d’action municipaux en AU et des 

bilans qui y sont associés pour la période allant de 2011 à 2021. Cet exercice a permis 

d’émettre des constats et des recommandations qui serviront à améliorer le processus 

d’élaboration et de suivi de la prochaine stratégie de la Ville en AU, processus qui sera 

lancé en 2024. 
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Mécanismes de concertation pour assurer la planification, la mise 

en œuvre et le suivi des actions en AU  

Le SDIS coordonne deux réseaux d’acteurs internes à la Ville qui jouent un grand rôle 

dans la planification, la mise en œuvre et le suivi des actions en AU. 

Le premier est le réseau des gestionnaires points focaux, qui a été mis en place en 

2021 dans le cadre du Chantier AU. Il est composé d’une ou d’un gestionnaire pour 

chaque service central et chaque arrondissement, qui agit comme point de liaison pour 

la réalisation et la mise en œuvre des recommandations du diagnostic organisationnel. 

Le deuxième réseau est celui des porteurs et porteuses en AU, qui a été mis en place il 

y a une vingtaine d’années et qui compte au moins une personne par arrondissement 

ou service. Les personnes porteuses en AU sont impliquées dans des activités de 

planification et de reddition de comptes (plan d’action et bilan), de transfert de 

connaissances et de promotion de l’AU. 

À l’automne 2022, pour faire suite à l’une des recommandations du diagnostic 

organisationnel, les personnes porteuses en AU ont participé à un exercice de 

consultation. Les résultats, qui seront analysés en 2023, permettront de revoir la 

définition de leur rôle et de mieux répondre à leurs besoins. 

Gouvernance participative et soutien-conseil  

Plusieurs comités d’experts et expertes en accessibilité sont pilotés par différents 

services et arrondissements de la Ville. Ils sont formés de citoyens et citoyennes vivant 

avec une limitation fonctionnelle, de personnes détenant une expertise en accessibilité 

universelle ainsi que de membres du personnel municipal. Les membres de ces 

comités se rencontrent à quelques reprises chaque année afin de donner leur avis sur 

différents dossiers touchant des enjeux d’accessibilité et de formuler des 

recommandations. 

Deux comités ont notamment été mis en place pour accompagner le Chantier AU pour 

toute sa durée, soit un comité d’expertise et un comité de suivi. Coordonnés par le 

SDIS, ces comités sont composés au total de 28 personnes, soit 21 partenaires 

externes et personnes expertes en accessibilité universelle, de même que 7 personnes 

représentantes de services centraux et d’arrondissements de la Ville de Montréal. Le 

SDIS coordonne également le comité des partenaires en accessibilité universelle 

(CPAU). En plus de suivre les travaux du Chantier, les membres de ce comité de travail 

ont collaboré à plusieurs activités en 2022, en lien avec le suivi de la Stratégie en AU.  

De son côté, le Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports (SGPMRS) a 

mis en place en 2022 un comité multidisciplinaire visant à améliorer la communication 

sur les parcours accessibles du parc Frédéric-Back. Ce comité réunissait des membres 
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du personnel de trois services de la Ville ainsi que deux conseillers et conseillères en 

accessibilité universelle d’un organisme partenaire. 

Le Service de l’urbanisme et de la mobilité (SUM) coordonne le comité consultatif en 

accessibilité universelle (CCAU) ainsi qu’un comité des partenaires sur les signaux 

sonores. Celui-ci est formé de membres du personnel de la Ville et de trois personnes 

représentantes d’organismes spécialisés en accessibilité.  

Enfin, certains arrondissements, dont celui de Verdun, coordonnent aussi des comités 

citoyens sur l’accessibilité universelle. En 2022, un sous-comité citoyen sur la révision 

du Plan d’action en accessibilité universelle de Verdun – composé de citoyens et 

citoyennes, d’une conseillère d’arrondissement ainsi que d’une personne représentante 

de l’arrondissement – a été mis en place. 

Engagements 2023 — orientation 1 

Les travaux du Chantier AU se poursuivront en 2023 en collaboration avec les 

membres des comités d’expertise et de suivi du Chantier. Plusieurs activités de 

diffusion et de mise en œuvre des recommandations du Chantier sont prévues, dont 

l’élaboration d’une vision 2030 de l’AU à la Ville. L’ensemble des services et des 

arrondissements de la Ville seront également mobilisés pour l’élaboration de la 

prochaine stratégie de la Ville en accessibilité universelle. Une trousse pour faciliter 

l’élaboration des plans de travail en AU sera conçue, testée et déployée.  

D’autres actions sont prévues pour favoriser le dialogue entre les personnes vivant 

avec une limitation fonctionnelle et le personnel municipal grâce à la mise en place et à 

l’animation de comités de travail.  
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Orientation 2 — Sensibilisation, 

formation et accompagnement  

du personnel municipal 

Obstacle visé : une partie du personnel municipal ne dispose pas des outils 

nécessaires à la mise en application de l’accessibilité universelle. 

L’orientation 2 regroupe les actions de sensibilisation et de formation en lien avec 

l’accessibilité universelle. Chaque année, de nombreuses formations portant sur des 

sujets variés sont offertes au personnel municipal, et des mécanismes 

d’accompagnement sont mis en place pour développer son expertise en AU. 

Formations diversifiées 

En 2022, 15 arrondissements et 12 services de la Ville déclarent avoir suivi au moins 

1 formation en lien avec l’accessibilité universelle. Les thèmes de ces formations sont 

très variés et portent autant sur les normes d’accessibilité que sur de bonnes pratiques 

à adopter pour assurer des services accessibles à tous et toutes. Parmi les thèmes des 

formations suivies par le personnel municipal en 2022, mentionnons notamment : 

● l’accessibilité universelle des événements; 

● l’accessibilité aux abords des chantiers; 

● les débarcadères et stationnements pour les personnes handicapées; 

● le Code de construction du Québec et l’accessibilité; 

● une initiation à la langue des signes québécoise (LSQ); 

● l’accueil et l’accessibilité pour les personnes de petite taille; 

● l’analyse différenciée par le sexe dans une perspective intersectionnelle (ADS+). 

Quelques formations en lien avec l’accessibilité sont disponibles en ligne pour 

l’ensemble des membres du personnel de la Ville, et deux nouvelles formations 

virtuelles ont été lancées en 2022. La première s’intitule Recruter et inclure une 

personne sourde ou malentendante à la Ville de Montréal et a été suivie par 

35 membres du personnel municipal de 19 services et arrondissements. La deuxième 

porte sur la démarche relative à l’ADS+ et a été suivie par 1 774 personnes de 

53 services ou arrondissements en 2022. 
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Fonds pour soutenir le développement de capacités en AU  

Le Fonds dédié aux projets de développement d’expertise et de renforcement de 

capacités en accessibilité universelle (FDPAU) vise à développer l’expertise en AU du 

personnel municipal. Il finance chaque année des projets entre des services et 

arrondissements de la Ville et des organismes spécialisés dans le but de favoriser le 

transfert de connaissances et le développement des capacités des membres du 

personnel.  

En 2022, 12 projets ont été financés par le FDPAU pour un total de près de 200 000 $. 

Onze unités d’affaires de la Ville et quatre organismes spécialisés étaient impliqués 

dans ces projets, qui portaient sur des sujets variés, dont l’accessibilité de la 

programmation en loisirs, la démocratie participative, l’accessibilité des commerces et 

l’accessibilité aux abords de chantiers de construction. 

 

Engagements 2023 — orientation 2 

Plusieurs actions visant le développement des connaissances et la mise en application 

de l’accessibilité universelle seront réalisées en 2023. Le SDIS s’engage notamment à 

développer et à diffuser des outils de sensibilisation et d’introduction aux enjeux vécus 

par les personnes vivant avec une limitation fonctionnelle. 

D’autres activités seront réalisées pour favoriser le transfert de connaissances au sein 

des services et des arrondissements de la Ville. Le rôle des porteurs et porteuses 

en AU sera entre autres révisé afin d’être plus important dans le transfert de 

connaissances et l’application des principes de l’AU dans différents champs d’expertise.  
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Orientation 3 — Immeubles 
municipaux, installations extérieures 
et aménagements urbains 

 

Obstacles visés : plusieurs édifices municipaux ouverts au public ne sont pas 
complètement accessibles en termes :  

● d’entrée;  

● d’espaces de circulation; 

● de lieux d’activités;  

● de toilettes;  

● de stationnement;  

● d’accès aux commodités;  

● etc.  

De même, des infrastructures et aménagements urbains nuisent à la circulation et à la 
sécurité des personnes ayant une limitation fonctionnelle lors de leurs déplacements 
(intersections, rues piétonnes ou partagées, aménagements cyclables, chantiers, etc.). 

L’orientation 3 regroupe des actions qui visent à prévoir ou à améliorer l’accessibilité 

des installations et bâtiments municipaux, des espaces publics et des aménagements 

urbains tels que les rues et les intersections. Chaque année, dans tous les 

arrondissements de la Ville, des travaux sont effectués sur un grand nombre 

d’installations municipales pour rendre celles-ci plus inclusives et accessibles.  

En 2022 : 

● 28 bâtiments municipaux situés dans 12 arrondissements ont fait l’objet de 

travaux pour en améliorer l’accessibilité; 

● 17 installations sportives et de loisirs intérieures et extérieures ont été rendues 

plus accessibles;  

● Des travaux d’accessibilité ont été réalisés sur 12 installations culturelles, dont 

7 bibliothèques; 

● 15 nouveaux espaces publics et parcs, situés dans 10 arrondissements, ont été 

aménagés en 2022 selon les principes de l’accessibilité universelle; 

● L’accessibilité de 39 espaces publics et parcs, situés dans 14 arrondissements, a 

été améliorée;  

● Plus de 400 aménagements piétonniers ont été réalisés selon les principes de 

l’accessibilité universelle : 

○ Ajout de saillies de trottoirs et de plaques podotactiles,  

○ Installation de dos d’âne, 

○ Ajout de feux piétonniers ainsi que de feux sonores,  

○ Réaménagement et ajout de traverses piétonnes, 
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○ Piétonisation d’espaces publics,  

○ Etc. 

Plusieurs programmes pour rénover les installations municipales 

La Ville gère plusieurs programmes de financement pour rénover et mettre aux normes 

ses bâtiments et infrastructures. Les travaux réalisés dans le cadre de ces programmes 

contribuent à améliorer l’accessibilité des installations. 

Parmi les programmes existants, le Programme de soutien à la mise aux normes des 

arénas municipaux a comme objectif de faire en sorte que tous les Montréalais et 

Montréalaises aient accès à un réseau d’arénas de qualité, fonctionnels et accessibles 

qui répond à leurs besoins. En 2022, les arénas Raymond-Bourque (SLA) et Georges-

Mantha du centre Gadbois (SO) ont fait l’objet de travaux pour améliorer leur 

accessibilité. Tous les arénas de la Ville ont maintenant des estrades accessibles.  

Par ailleurs, huit projets ont été réalisés en 2022 dans le cadre du programme décennal 

d’immobilisations Municipalité amie des aînés et accessibilité universelle (MADA-AU). 

Ce programme permet d’aménager ou de réaménager des infrastructures municipales 

en vue d’en favoriser l’accessibilité. 

Guides et normes pour assurer la prise en compte de 

l’accessibilité universelle 

Plusieurs guides et normes sont utilisés à la Ville pour assurer la prise en compte de 

l’accessibilité dans les projets de construction, d’agrandissement, de rénovation et 

d’entretien des infrastructures municipales. En 2022, deux nouveaux guides ont été 

diffusés. Le premier est un guide spécifique aux bibliothèques et aux lieux de diffusion 

culturelle. Le second est le Guide de recommandations de l’accessibilité universelle 

d’un parc-nature. Il a été diffusé auprès des personnes impliquées dans l’aménagement 

des grands parcs, notamment les régisseurs des parcs-nature et leur équipe terrain. 

Activités d’évaluation de bâtiments et d’espaces publics 

Des activités de consultation et d’évaluation ainsi que des marches exploratoires sont 

organisées chaque année dans le but d’évaluer l’accessibilité de diverses installations 

municipales. Souvent réalisées en collaboration avec des organismes spécialisés, ces 

activités permettent d’identifier les obstacles et de trouver des solutions pour rendre les 

lieux plus accessibles. 

En 2022, des activités d’évaluation de l’accessibilité ainsi que des marches 

exploratoires ont été réalisées dans des bâtiments municipaux, des rues, des zones 

piétonnes et des parcs de sept arrondissements de la Ville. Le Service d’Espace pour la 

vie (SEPV), le SUM ainsi que le Service de la gestion et de la planification des 
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immeubles (SGPI) ont également fait évaluer l’accessibilité de certains bâtiments et 

installations dont ils ont la responsabilité. 

Pratiques de déneigement qui favorisent l’accessibilité  

En 2022, plusieurs actions ont été réalisées pour que les pratiques de déneigement 
favorisent l’accessibilité, telles que : 

● le déneigement prioritaire des débarcadères sur rue pour les personnes à 
mobilité réduite; 

● le dégagement des trottoirs dès qu’il y a une accumulation de 2,5 cm; 
● la priorisation des secteurs dans lesquels il y a une forte concentration de 

personnes ayant des enjeux de mobilité (résidences privées pour aînés et aînées 
(RPA), centres locaux de services communautaires (CLSC), etc.).  

Treize arrondissements ont également mis en place des initiatives de déneigement « de 

la porte au trottoir » pour les personnes ayant une limitation fonctionnelle, les 

personnes aînées et les personnes à mobilité réduite. 

Engagements 2023 — orientation 3 

En 2023, les services et arrondissements de la Ville s’engagent à réaliser de nombreux 

travaux d’aménagement ou de réaménagement pour assurer ou améliorer l’accessibilité 

des installations et des immeubles municipaux. Plusieurs actions visant à assurer des 

déplacements accessibles et sécuritaires pour tous et toutes en cas de travaux ou de 

chutes de neige sont également prévues. Le Service de la concertation des 

arrondissements (SCA) prévoit notamment faire adopter une nouvelle norme de 

déneigement, et le Service des infrastructures et du réseau routier (SIRR) s’engage à 

ajouter des exigences contractuelles sur l’AU dans la gestion des chantiers. 

Différentes actions seront également posées pour assurer la place de l’AU dans les 

projets d’aménagement. Parmi celles-ci, mentionnons l’intégration de normes en AU 

dans différents programmes de financement et de soutien ainsi que l’intégration de 

critères d’AU dans les appels d’offres et les contrats externes. Enfin, plusieurs activités 

de renforcement des capacités du personnel municipal et des ressources contractuelles 

sont prévues dans les arrondissements et plusieurs services centraux, dont :  

● des formations;  

● de l’accompagnement de projets;  

● du développement d’outils et de guides; 

● des rencontres d’échange pour partager les apprentissages et les bonnes 

pratiques.  
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Orientation 4 — Activités culturelles, 
sportives et de loisirs 

 

 

Obstacle visé : certaines activités culturelles, sportives et de loisirs ne sont pas 
accessibles aux personnes ayant une limitation fonctionnelle. 

Cette orientation regroupe des actions posées pour augmenter l’offre d’activités 

culturelles, sportives et de loisirs accessibles dans tous les arrondissements de la ville. 

Ces activités sont offertes par le réseau des bibliothèques, les maisons de la culture et 

les installations sportives municipales ainsi que par des organismes qui travaillent en 

collaboration avec la Ville. 

Toujours plus de documents accessibles et d’équipements 

adaptés dans les bibliothèques 

En 2022, 42 594 documents visant à bonifier l’offre culturelle pour les personnes ayant 

différents besoins ont été ajoutés aux collections des bibliothèques de Montréal, comme 

des livres numériques, des livres audio, des livres en gros caractères, des DVD sous-

titrés pour personnes malentendantes, des jeux de société adaptés, etc. Ces nouvelles 

acquisitions portent à plus de 462 000 le total de documents des collections adaptées 

disponibles dans les bibliothèques. 

Des équipements tels que des loupes numériques portables, des vélos-pupitres pour 

enfants ou adultes, des fauteuils roulants et des paniers à roulettes ont également été 

ajoutés dans les bibliothèques du réseau. En 2022, 34 chutes à livres extérieures 

accessibles ont également été ajoutées. 

Mois de l’accessibilité universelle dans les bibliothèques 

En 2022, 14 arrondissements ont organisé des activités pour le Mois de l’accessibilité 

universelle dans leurs bibliothèques. Des présentoirs thématiques ont été installés dans 

plusieurs bibliothèques afin de sensibiliser la population aux limitations fonctionnelles. 

Des expositions, des conférences ainsi que différentes activités de sensibilisation ont 

aussi été organisées en collaboration avec divers organismes spécialisés. Enfin, 

certaines bibliothèques ont également profité de l’occasion pour faire la promotion des 

documents, des équipements et des services adaptés offerts.  
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Deux programmes pour favoriser l’accès des personnes ayant 

une limitation fonctionnelle aux activités de loisirs  

Chaque année, la Ville de Montréal octroie un soutien financier à des organismes afin 

de favoriser l’accès des personnes ayant une limitation fonctionnelle aux activités de 

loisirs. Ce soutien se fait par l’entremise de deux programmes qui allouent des 

enveloppes budgétaires par exercice financier :  

1. Programme de soutien et de reconnaissance des organismes 

panmontréalais (PANAM); 

2. Programme d’accompagnement en loisir de l’île de Montréal (PALIM). 

Pour les exercices 2021-2022 et 2022-2023 combinés, le budget disponible pour le 

PANAM était de 470 000 $. En 2021-2022, 28 organismes ont été reconnus comme 

étant conformes selon le PANAM et 23 ont bénéficié d’un soutien financier. En 2022-

2023, 32 organismes ont été reconnus et 24 ont reçu un soutien financier.  

En ce qui concerne le PALIM, les fonds municipaux de ce programme sont depuis 

plusieurs années coordonnés par un organisme partenaire de la Ville. Pour les 

exercices 2021-2022 et 2022-2023 combinés, le budget disponible était de 4 367 335 $, 

ce qui a permis de financer 565 598 heures d’accompagnement. En 2022, le 

programme a également permis de financer 11 formations en accompagnement en 

loisir des jeunes ayant une limitation fonctionnelle dans les camps de jour; 

203 personnes ont ainsi été formées.  

À compter de 2023, la gestion des fonds municipaux du PALIM est rapatriée au SDIS 

de la Ville de Montréal, et le programme s’appelle dorénavant le Programme 

d’accompagnement en loisir de la Ville de Montréal (PALM). De son côté, l’organisme 

partenaire poursuit la coordination du financement provenant du ministère de 

l’Éducation du Québec.  

Bonification de l’offre d’activités aquatiques 

Six arrondissements ont bonifié leur offre d’activités aquatiques accessibles en 2022, 
notamment grâce à : 

● l’ajout d’un jeu d’eau accessible (AC); 
● l’offre de plages horaires réservées aux personnes à besoins particuliers lors des 

bains libres (VER); 
● l’offre de cours de natation adaptés (LAC, PMR). 

 

Engagements 2023 — orientation 4 

Différentes actions sont prévues en 2023 pour améliorer l’accès aux activités 

culturelles, sportives et de loisirs par les personnes ayant une limitation fonctionnelle. 
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Plusieurs services et arrondissements s’engagent entre autres à outiller leur personnel 

et à renforcer ses capacités sur les enjeux d’accès en matière de sports, de culture et 

de loisirs, ainsi qu’à acquérir de l’équipement adapté. Il est aussi prévu de concevoir un 

outil d’accompagnement pour la conception d’aires de jeux accessibles. 

Les services et arrondissements de la Ville s’engagent également à bonifier l’offre de 

services accessibles, notamment grâce à la réalisation d’activités d’évaluation, de 

recherche et de développement d’activités culturelles, sportives et de loisirs. Le 

SGPMRS prévoit aussi augmenter l’offre de services adaptés dans la programmation 

grand public des parcs-nature de Montréal. Enfin, des actions sont prévues dans le but 

de conscientiser la population et de faire la promotion de l’accessibilité universelle par 

l’organisation d’activités sportives et culturelles.  
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Orientation 5 — Autres services 
municipaux 
 

 

 

Obstacle visé : les personnes ayant une limitation fonctionnelle ne peuvent pas avoir 
accès à tous les programmes et services municipaux ou tous les utiliser. 

La Ville met en place de nombreuses mesures en continu pour améliorer l’accès de 

l’ensemble de la population à ses programmes et services tels que la sécurité publique 

et ses services administratifs.  

Services de sécurité publique et services administratifs plus 

accessibles 

Le Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) offre aux personnes en situation de 

handicap ou de mobilité réduite la possibilité de s’inscrire gratuitement à une base de 

données informatisée qui permet aux pompiers et pompières de les repérer et de les 

aider à évacuer les lieux en cas d’urgence. De plus, le personnel du SIM révise 

régulièrement les bonnes pratiques pour assurer l’accessibilité lors d’évacuations 

d’urgence.  

En 2022, au moins 10 arrondissements ont posé des actions pour améliorer ou 

maintenir l’accessibilité de leurs services administratifs citoyens, par exemple : 

● augmenter le nombre d’espaces de stationnement réservés aux personnes à 

mobilité réduite; 

● former du personnel sur l’intervention auprès de différentes clientèles et 

l’adaptation des services; 

● mettre en place des services en ligne; 

● offrir des services d’accompagnement pendant les séances du conseil 

d’arrondissement. 

Nouvelle politique d’approvisionnement responsable et équitable 

La nouvelle politique d’approvisionnement responsable, diffusée en septembre 2021, 

considère de manière transversale les principes du développement durable. En 2022, 

les efforts ont été axés sur l’élaboration du Plan approvisionnement responsable 2030, 

qui prend en compte l’AU. Quelques initiatives ont été déployées pour renforcer 
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l’application de cette politique, dont la formation des équipes à l’utilisation d’un 

répertoire d’achat responsable. 

Engagements 2023 — orientation 5 

Les services et arrondissements de la Ville s’engagent à réaliser plusieurs actions pour 

améliorer l’accès aux services municipaux en 2023. Des mesures seront prises pour 

renforcer l’accès aux Bureaux Accès Montréal (BAM) dans au moins trois 

arrondissements. De plus, les services et arrondissements s’engagent à rendre les 

mesures d’urgence plus inclusives pour toutes et tous, et les comités de sécurité 

incendie en arrondissement seront révisés pour mieux intégrer l’accessibilité 

universelle. 
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Orientation 6 — Embauche, maintien 
en emploi et accès aux promotions 

 

 

Obstacle visé : les processus d’embauche, d’intégration et de maintien en emploi ainsi 
que l’accès aux promotions ne sont pas adaptés aux besoins des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle. 

L’orientation 6 regroupe les actions réalisées pour s’assurer que le processus 

d’embauche, de maintien en emploi et d’accès aux promotions est sans obstacle pour 

tous et toutes, incluant les personnes vivant avec une limitation fonctionnelle.  

Plans d’action pour la diversité, l’équité et l’inclusion en emploi 

Le nouveau Plan directeur pour la diversité, l’équité et l’inclusion en emploi de la Ville 

de Montréal a été adopté en 2021 et s’échelonne jusqu’en 2023. Il est inspiré de 

l’approche interculturelle et antiraciste, tout en incluant les enjeux liés à la lutte contre le 

capacitisme. Il s’articule autour de trois priorités : 

1. Reconnaître et valoriser la diversité; 

2. Développer une culture inclusive; 

3. Renforcer la communication et les liens de concertation. 

Ce plan contient notamment des cibles d’embauche de personnes handicapées. En 

2022, plusieurs arrondissements de la Ville ont commencé des travaux pour se doter de 

plans locaux pour l’équité, la diversité et l’inclusion en emploi, qui seront diffusés et mis 

en œuvre à partir de 2023. 

Mesures pour augmenter l’embauche et le maintien en emploi 

des personnes ayant une limitation fonctionnelle 

La Ville dispose du Guide pour l’embauche, l’accueil et l’intégration en emploi des 

personnes handicapées. S’adressant aux recruteurs et recruteuses, aux gestionnaires 

et aux chefs et cheffes d’équipe, il a pour objectif de renseigner sur différentes 

incapacités et les moyens disponibles pour soutenir les personnes handicapées en 

emploi. La révision de ce guide a débuté en 2022, et la nouvelle version devrait être 

diffusée en 2023. 
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Parmi les autres mesures mises en place en 2022 pour rendre le milieu de travail plus 

accessible, la mention « priorité aux personnes ayant des limitations fonctionnelles » a 

été ajoutée dans les offres de parrainage professionnel. Un projet pilote de 

référencement de candidatures de personnes handicapées pour des emplois de cols 

blancs a aussi été mis en place par le Service des ressources humaines (SRH).  

Selon les données du SRH, en 2022, 184 personnes employées à la Ville s’identifiaient 

en tant que personnes handicapées, contre 158 personnes en 2021. Il est à noter que 

ces chiffres sont probablement inférieurs à la réalité. En effet, la Commission des droits 

de la personne et des droits de la jeunesse du Québec souligne des enjeux concernant 

la définition de « personne handicapée » associée au programme d’accès à l’égalité en 

emploi3. De plus, peu de personnes participent au processus d’auto-identification dans 

la mise en place de ce programme, bien qu’elles présentent des incapacités.  

Personnel municipal mieux formé 

En 2022, des membres du personnel de cinq arrondissements ont suivi des formations 

en ligne sur la question du recrutement sans discrimination.  

En collaboration avec un organisme partenaire, le SRH a élaboré un guide dans le but 

de produire un plan de communication pour l’intégration en emploi des personnes 

sourdes. Le matériel est disponible sur le site de l’organisme partenaire et est très bien 

reçu un peu partout à travers le Québec4.  

Engagements 2023 — orientation 6 

De nombreuses mesures sont prévues pour 2023 afin de réduire les obstacles à 

l’embauche et de favoriser l’intégration et le maintien en emploi des personnes ayant 

une limitation fonctionnelle. Plusieurs arrondissements se doteront de plans locaux pour 

la diversité, l’équité et l’inclusion en emploi, qui incluront des mesures d’accessibilité 

universelle avec des indicateurs de suivi.  

De plus, divers services et arrondissements prévoient mettre en place différentes 

mesures pour faciliter le processus d’embauche et d’intégration en emploi des 

personnes ayant une limitation fonctionnelle ainsi que pour favoriser leurs candidatures. 

L’arrondissement de Mercier—Hochelaga-Maisonneuve prévoit par exemple faire un 

portrait des obstacles vécus par son personnel en matière d’embauche, de maintien en 

emploi et d’accès aux promotions. De son côté, le SRH prévoit entre autres poursuivre 

et développer un projet de référencement de candidatures par des organismes en 

 
3 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec, Rapport annuel du 
groupe visé des personnes handicapées 2021, Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes 
publics, p. 13 
4 Le guide est disponible à l’adresse suivante : https://accestravailsourds.org/wp-
content/uploads/2023/06/Guide-pratique-complet.pdf.  

https://accestravailsourds.org/wp-content/uploads/2023/06/Guide-pratique-complet.pdf
https://accestravailsourds.org/wp-content/uploads/2023/06/Guide-pratique-complet.pdf
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employabilité. Des outils destinés au personnel municipal tels que des guides et des 

fiches d’information seront aussi développés et mis en œuvre. 

Enfin, des actions de conscientisation du personnel municipal aux situations de 

handicap ainsi que la formation des gestionnaires responsables de l’embauche, de 

l’intégration et du maintien en emploi des personnes ayant une limitation fonctionnelle 

sont également prévues.  
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Orientation 7 — Participation 
citoyenne 

 

 

Obstacle visé : certaines activités de participation citoyenne ne sont pas accessibles 

aux personnes ayant une limitation fonctionnelle. 

Les arrondissements et services de la Ville de Montréal organisent chaque année des 

dizaines d’activités de participation citoyenne, telles que des consultations publiques, 

des séances d’information et des séances de conseil. Ces activités sont l’occasion pour 

la population de partager son opinion et ses idées sur différents sujets. En 2022, 

plusieurs mesures ont été prises pour assurer ou améliorer l’accessibilité de ces 

activités.  

Conseils, assemblées et consultations plus accessibles 

De nombreuses mesures ont été mises en place par les arrondissements et le Service 

du greffe (SG) de la Ville de Montréal pour faciliter la participation de tous et toutes aux 

activités publiques, dont : 

● l’achat de matériel tel que des masques avec fenêtre, du matériel de 

signalisation, etc.; 

● la diffusion des avis publics en version audio; 

● la possibilité de participer en ligne à plusieurs des activités de participation 

publique; 

● la possibilité pour les citoyens et citoyennes de faire part de leurs besoins par 

l’entremise d’un formulaire Web pour la participation aux activités publiques des 

commissions permanentes.  

En 2022, une section d’auto-identification permettant d’identifier les personnes en 

situation de handicap a également été ajoutée au formulaire de questions du public 

pour les assemblées publiques ainsi qu’au formulaire d’inscription aux séances 

d’audition des opinions. Cet ajout permet de mieux répondre aux besoins des 

personnes participantes. Les données recueillies permettent également de savoir quels 

sont les groupes de la population qui participent ou non aux activités publiques des 

commissions permanentes et de mettre en place des mesures pour favoriser la 

participation de tous et toutes.  

De plus, la majorité des séances de conseils d’arrondissement ainsi que les 

assemblées publiques des commissions permanentes sont disponibles en rediffusion 
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sur une plateforme Web qui permet d’activer une option de sous-titrage. Quelques 

arrondissements offrent également un service d’interprétation en langue des signes 

québécoise (LSQ). Enfin, l’accessibilité fait partie des critères de choix des lieux pour la 

tenue d’activités de consultations publiques.  

Communauté pour partager les bonnes pratiques 

La communauté de pratique sur la participation publique est animée par des membres 

du personnel du Service de l’expérience citoyenne et des communications (SECC) et 

regroupe du personnel de différents arrondissements et services. Cette communauté se 

réunit quelques fois par année pour échanger sur les bonnes pratiques d’organisation 

d’activités de participation publique, notamment sur la manière de joindre les groupes 

de la population qui participent généralement le moins aux activités de consultation. Les 

enjeux d’accessibilité y sont abordés de façon transversale.   

Engagements 2023 — orientation 7 

En 2023, le SG a l’intention de tester l’applicabilité du Guide sur l’accessibilité des 

activités publiques dans le cadre d’une consultation sur la traversée des rues. La 

communauté de pratique en participation publique diffusera les résultats des travaux 

sur l’accessibilité des consultations publiques auprès de l’ensemble des services et 

arrondissements de la Ville. 

Plusieurs services et arrondissements s’engagent également à assurer l’inclusion de 

personnes ayant une limitation fonctionnelle dans les comités consultatifs citoyens et à 

mettre en place des mesures pour rendre les consultations publiques plus accessibles. 
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Orientation 8 — Communication  
et accès à l’information 

 

 

Obstacles visés : le niveau d’accessibilité des installations et des services municipaux 

n’est pas bien connu par les personnes ayant une limitation fonctionnelle, et certains 

documents et plateformes de diffusion de l’information ne sont pas accessibles. 

Cette orientation regroupe des actions visant à améliorer d’une part l’accessibilité des 

documents et outils de communication, et d’autre part l’information sur l’accessibilité 

des services et des installations. Plusieurs initiatives sont prises chaque année pour 

mieux faire connaître les services municipaux ainsi que pour diversifier les moyens de 

communiquer l’information afin de la rendre plus accessible. 

Promotion des espaces et des services accessibles  

Différents moyens ont été utilisés en 2022 par les services et arrondissements pour 

faire la promotion de l’accessibilité des espaces, des services et de la programmation 

culturelle de la Ville. Parmi ceux-ci, on retrouve :  

● les fiches-lieux sur Montréal.ca (https://montreal.ca/lieux); 

● les réseaux sociaux (Facebook, Instagram et X); 

● les pages Internet des arrondissements; 

● des infolettres et bulletins; 

● des documents imprimés distribués dans différents lieux de la Ville (affiches, 

dépliants, programmes, etc.); 

● des panneaux d’affichage. 

Initiatives pour améliorer l’accessibilité des communications 

Plusieurs actions ont été réalisées par le SECC et le Service des technologies de 

l’information (STI) en 2022 afin de favoriser l’accessibilité des communications. Un audit 

a été réalisé pour mesurer l’accessibilité du site Internet de la Ville, ce qui a permis 

d’identifier des problématiques et de formuler des recommandations, qui ont ensuite été 

présentées aux différentes équipes de développement.  

Un groupe de travail temporaire sur l’accessibilité des communications, composé de 

membres du personnel du SECC, de spécialistes en accessibilité et de personnes 

https://montreal.ca/lieux
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ayant différentes limitations fonctionnelles, a aussi été lancé en 2022. Une rencontre a 

eu lieu au cours de l’automne pour identifier des enjeux d’accessibilité dans les 

communications de la Ville ainsi que des pistes de solution.  

Parmi les autres actions réalisées en 2022, on trouve notamment : 

● un test, mené auprès de citoyens et citoyennes, à propos d’outils de 

communication pour les chantiers de construction, dans le but de les simplifier et 

de s’assurer de la bonne compréhension du lectorat; 

● la sensibilisation des édimestres de Montréal.ca sur l’importance des pratiques 

qui favorisent l’accessibilité des contenus Web; 
● le lancement de formations en ligne qui abordent des notions d’accessibilité des 

communications; 

● la sensibilisation des graphistes et infographistes aux meilleures pratiques 

en AU. 

 

De plus, le service de Publiphone s’est poursuivi en 2022. Il s’agit d’un système 

téléphonique interactif qui permet d’accéder à des contenus informatifs enregistrés et 

régulièrement mis à jour. On y retrouve notamment des informations sur les activités 

culturelles offertes par la Ville, sur la prévention des incendies ainsi que sur la sécurité 

urbaine.  

Engagements 2023 — orientation 8 

Les engagements des services et des arrondissements de la Ville concernant 

l’information et les communications peuvent être répartis en quatre thèmes. Tout 

d’abord, différentes mesures sont prévues pour améliorer l’accessibilité des outils de 

communication. Le SECC s’engage à concevoir, à tester et à diffuser une procédure 

pour la production de PDF accessibles. De son côté, le STI a l’intention de définir et 

d’implanter une liste de contrôle des éléments d’AU à valider lors du développement 

des services numériques. 

D’autres actions seront posées dans le but de renforcer les connaissances du 

personnel municipal sur les pratiques de communications accessibles. Des contenus et 

activités de formation seront notamment organisés sur les sujets suivants : 

● L’accueil des personnes ayant une limitation fonctionnelle;  

● Les communications accessibles; 

● L’écriture inclusive et épicène. 

Le troisième groupe de mesures vise à améliorer les connaissances du personnel 

municipal et de la population sur l’accessibilité des lieux, des services et des 

programmes municipaux. Parmi les actions prévues, un projet de portrait de 
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l’accessibilité des installations municipales, qui comprend une mise à jour des fiches-

lieux sur Montréal.ca, sera lancé en 2023. De plus, plusieurs services et 

arrondissements s’engagent à développer, à diffuser et à mettre à jour des contenus 

concernant l’accessibilité des lieux, des programmes et des services municipaux.  

Enfin, le dernier groupe de mesures vise à améliorer la promotion des programmes et 

des services spécifiques destinés aux personnes ayant une limitation fonctionnelle.   



 

31 

 

 

Orientation 9 — Partenariats 
institutionnels, économiques  
et communautaires  
 

 

Obstacle visé : la prise en compte de l’accessibilité universelle ne se fait pas toujours 

de manière concertée par les diverses parties prenantes qui agissent sur le territoire 

montréalais. 

L’orientation 9 regroupe des mesures qui visent à favoriser la prise en compte des 

besoins des personnes ayant une limitation fonctionnelle par les différents partenaires 

de la Ville, que ceux-ci soient institutionnels, économiques ou communautaires. 

Collaboration entre le Service des grands parcs et la STM 

En 2022, des rencontres ont eu lieu entre la Société de transport de Montréal (STM) et 

le SGPMRS pour permettre les échanges sur les enjeux d’accès en transport en 

commun au parc Frédéric-Back et au futur Grand parc de l’Ouest. Ces rencontres ont 

entre autres permis de bonifier la Stratégie de mise en valeur du Grand parc de l’Ouest, 

dont l’approbation devrait avoir lieu en 2023. 

Construction de logements accessibles et adaptation de 

logements existants 

En 2022, 592 nouveaux logements accessibles ont été rendus disponibles dans les 

constructions neuves de logements sociaux et communautaires. 

Dans le cadre du Programme d’adaptation de domicile de Montréal (PAD Montréal), 

721 dossiers ont été approuvés en 2022, dont 162 pour des travaux d’adaptation, 

11 pour des remplacements d’équipements et 548 pour des réparations d’équipements. 

Cette même année, l’équipe du PAD Montréal a mis en place plusieurs nouvelles 

mesures permettant de diminuer les délais de traitement des dossiers. Les délais de 

prise en charge des dossiers aussi ont encore été réduits et s’élèvent à trois mois et 

demi. De plus, un projet de révision réglementaire a été réalisé afin d’améliorer le 

programme et d’en simplifier les processus, ce qui permettra, à terme, de réduire 

encore davantage les délais de traitement. 
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Favorisation de l’aménagement de commerces accessibles 

Le Programme d’aide à l’accessibilité des commerces (PAAC) a été conçu pour 

accompagner financièrement les commerçants qui souhaitent améliorer l’accès à leur 

bâtiment pour leur clientèle à mobilité réduite. 

Des modifications réglementaires ont été réalisées en 2021 dans le but d’améliorer la 

portée du programme. Le taux de subvention a été augmenté, passant de 75 % à 90 %, 

et le montant maximal par subvention est passé de 10 000 $ à 15 000 $. 

Malgré les modifications apportées, peu de commerçants ont eu recours à cette mesure 

en 2022. Six demandes ont été reçues dans le cadre du PAAC, soit deux de plus qu’en 

2021. Un montant total de 30 000 $ a été octroyé. Les travaux se poursuivront pour 

améliorer la portée du programme. 

 

Engagements 2023 — orientation 9 

En 2023, les services et arrondissements de la Ville s’engagent à poser plusieurs 

actions pour favoriser la construction et la rénovation de commerces et de logements 

accessibles, ou la mise en accessibilité de logements et de commerces existants. Le 

Service de l’habitation révisera le PAD pour en simplifier les processus et en bonifier les 

montants de subvention. Des mesures pour conscientiser et outiller les promoteurs, 

commerçants et ressources professionnelles en matière d’accessibilité des commerces, 

telles que la création d’un guide et l’organisation d’un webinaire, seront aussi mises en 

œuvre au cours de l’année 2023 dans le but d’augmenter le nombre de demandes par 

rapport aux années précédentes. 

Afin de contribuer à la prise en compte de l’AU dans le développement et la mise en 

œuvre des projets de transport, les services et arrondissements de la Ville s’engagent 

également à collaborer avec la STM pour aménager ou améliorer des débarcadères de 

transport adapté desservant entre autres les grands parcs montréalais.  
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Conclusion 

 

Les réalisations menées en 2021-2022 illustrent la continuité de l’engagement de la 

Ville de Montréal envers l’accessibilité universelle. Pour l’ensemble des neuf 

orientations inscrites dans la Stratégie d’intervention 2021-2022 en accessibilité 

universelle, de nombreuses actions ont été réalisées par les services et 

arrondissements de la Ville ainsi qu’en collaboration avec des partenaires et personnes 

expertes en AU. La majorité des cibles fixées en 2021-2022 ont été atteintes, et l’erre 

d’aller se poursuit, comme en témoigne la mise à jour des engagements pour l’année 

en cours, qui concernent l’ensemble des champs d’action et des compétences 

municipales. 

En 2022 s’est terminée la phase d’analyse du Chantier AU, incluant la recension des 

pratiques, l’évaluation des plans d’action et le diagnostic organisationnel. Ainsi, en plus 

des mesures inscrites dans la mise à jour 2023 des engagements, l’année en cours 

marque le démarrage de la mise en œuvre des recommandations du Chantier AU. 

Cette année de transition permettra aussi d'utiliser les connaissances générées par le 

Chantier AU pour élaborer la vision à atteindre d'ici 2030 ainsi que la future Stratégie de 

la Ville en AU, en cohérence avec le plan stratégique Montréal 2030. 

L’accessibilité est un enjeu transversal à tous les secteurs municipaux et une priorité de 

la Ville de Montréal, qui s’engage à progresser pour que la métropole devienne toujours 

plus accessible. 
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Orientation 1 — Lutte contre les discriminations et amélioration des pratiques municipales 

en AU  

Objectif 1 — Informer, mobiliser et engager les personnes concernées pour la réalisation du Chantier 

en accessibilité universelle 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

1.1 Mobiliser 2 comités incluant 
des personnes ayant une limitation 
fonctionnelle dans la gouvernance 
du Chantier en accessibilité 
universelle (ci-après 
« Chantier AU »), qui se 
composent de personnes 
représentantes de services 
centraux et d’arrondissements, de 
partenaires et de personnes 
expertes 

Cible atteinte En 2022, le comité d’expertise, composé de partenaires, et le 
comité de suivi du Chantier AU, composé de partenaires et 
de personnes représentantes de services centraux et 
d’arrondissements de la Ville, se sont réunis chacun 1 fois. 3 
rencontres conjointes aux 2 comités ont aussi eu lieu. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

1.2 Développer et mettre en œuvre 
une stratégie de mobilisation et de 
communication 

Cible atteinte La stratégie de mobilisation et de communication a été 
développée en 2021.  

En 2022, les actions ont ciblé principalement le personnel 
municipal : 

● Courriels d’information sur l’AU; 
● Présentation des résultats du diagnostic dans le cadre 

de 3 rencontres auxquelles ont participé des 
gestionnaires représentant toutes les unités d’affaires 
de la Ville. 

Un événement de mi-parcours du Chantier AU a également 
été organisé au mois de décembre 2022 pour présenter les 
résultats des activités réalisées. Une soixantaine de 
personnes y ont assisté en présentiel, et plus de 
300 personnes ont participé en ligne.  

1.3 Procéder au diagnostic 
organisationnel avec la 
collaboration d’au moins 25 unités 
d’affaires de la Ville 

Cible atteinte Le projet du diagnostic organisationnel s’est échelonné sur 
2021 et 2022.  

En 2021, un important travail de mobilisation a été fait dans le 
but de collecter les données pour le diagnostic 
organisationnel. Toutes les unités d’affaires de la Ville se sont 
mobilisées. Au total, 146 personnes, dont 5 personnes élues 
et 29 personnes issues de 24 organismes, ont participé à 
18 groupes de discussion et à 9 entrevues, et 4 258 membres 
du personnel ont répondu à un sondage en ligne.  

En 2022, les unités d’affaires se sont mobilisées pour 
l’analyse et la diffusion des résultats. 2 ateliers réunissant 
une centaine de gestionnaires et de professionnel-le-s de la 
Ville ont été organisés. La diffusion des résultats a aussi 
mobilisé la direction générale et des gestionnaires de toutes 
les unités d’affaires de la Ville. 
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Objectif 2 — Effectuer des analyses et formuler des recommandations pour améliorer les pratiques de 

la Ville en AU 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

2.1 Réaliser et diffuser une 
recension des pratiques au 
Canada et ailleurs 

Cible atteinte en 
2021 

Des chercheuses de l’Université McGill ont recensé les 
meilleures pratiques en accessibilité universelle dans 
plusieurs villes.  

2.2 Procéder à un diagnostic 
organisationnel sur l’intégration de 
l’accessibilité universelle dans les 
pratiques de la Ville 

Cible atteinte Un diagnostic organisationnel sur l’intégration de 
l’accessibilité universelle dans les façons de faire de la Ville a 
été réalisé par la firme Raymond Chabot Grant Thornton à la 
suite du processus de sélection. La collecte de données s’est 
déroulée de septembre à novembre 2021 et l’analyse 
préliminaire s’est conclue en décembre 2021.  

Le rapport du diagnostic organisationnel a été publié en 2022. 
Les recommandations ont été partagées à toutes les 
directions de services et d’arrondissements ainsi qu’aux 
gestionnaires points focaux, qui seront responsables de les 
diffuser au personnel de chaque unité en 2023.  

Pour compléter le diagnostic et préparer l’élaboration de la 
future Stratégie en AU, une évaluation des plans d’action AU 
2011-2021 a aussi été réalisée en 2022. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

2.3 Évaluer la faisabilité pour 
identifier les recommandations à 
retenir 

Cible partiellement 
atteinte 

L’évaluation de la faisabilité des recommandations émises 
dans le cadre du diagnostic organisationnel constituait une 
des étapes de ce diagnostic. Cette partie de la cible a donc 
été atteinte en 20215. 

Un autre volet de l’évaluation de la faisabilité des 
recommandations sera réalisé lorsque les services et 
arrondissements de la Ville transposeront les 
recommandations en formulant des engagements dans la 
future Stratégie AU, dont l’élaboration débute en 2023. 

2.4 Développer un plan de mise en 
œuvre, de suivi, d’évaluation et 
d’apprentissages 

Cible partiellement 
atteinte 

Un plan de mise en œuvre préliminaire a accompagné les 
recommandations du diagnostic organisationnel. Le plan de 
mise en œuvre des recommandations du Chantier AU sera 
intégré à la future Stratégie AU de la Ville, dont l’élaboration 
débute en 2023.  

Orientation 2 — Sensibilisation, formation et accompagnement du personnel municipal 

Objectif 3 — Sensibiliser et former le personnel aux concepts en accessibilité universelle 

 

Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

3.1 S’assurer qu’au moins 
15 unités d’affaires de la Ville ont 
suivi 1 formation concernant 
l’accessibilité universelle 

Cible dépassée  27 unités ont suivi au moins 1 formation en AU en 2022.  

 
5 Pour plus de détails, le rapport synthèse du diagnostic organisationnel, qui comprend un plan de mise en œuvre, est disponible à 
https://www.realisonsmtl.ca/accessibilite. 

https://www.realisonsmtl.ca/accessibilite
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

3.2 Diffuser, sur l’Espace 
apprentissage de la Ville, au 
bénéfice de l’ensemble du 
personnel, les 8 capsules 
d’autoformation Mieux servir les 
personnes handicapées, 
développées par l’Office des 
personnes handicapées du 
Québec (OPHQ) 

Cible atteinte.  Les 8 capsules sont disponibles pour l’ensemble du 
personnel sur l’Espace apprentissage. 

En 2022, 37 membres du personnel issus de 25 unités 

d’affaires ont suivi cette formation, pour un total de 

65 personnes formées depuis la mise en ligne des capsules 

en 2021. 

3.3 S’assurer que les responsables 
du déneigement des 
arrondissements suivent 
10 séances d’information par 
année sur les normes de 
déneigement et la gestion 
contractuelle (ce qui comprend du 
contenu traitant spécifiquement de 
l’accessibilité universelle) 

Cible atteinte Plusieurs séances de formation ont eu lieu en 2022, pour un 
total de 89 participant-e-s. Les aspects d’AU y sont abordés, 
tout comme les normes de déneigement facilitant 
l’accessibilité. 

3.4 Produire et diffuser des 
bulletins sur l’accessibilité 
universelle auprès du personnel de 
la Ville 

Moyen non 
entamé 

 

3.5 Produire et diffuser à l’interne 
des portraits de personnes 
handicapées à l’emploi de la Ville 
et ayant un cheminement de 
carrière inspirant 

Moyen non 
entamé 
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Objectif 4 — Accompagner les services et arrondissements de la Ville pour développer leur expertise et 
ainsi améliorer la prise en compte de l’accessibilité universelle 

 

Moyens d’action  Niveau d’atteinte Détails 

4.1 Allouer un fonds de 200 000 $ 
par année au financement de 
projets de formation et 
d’accompagnement pour permettre 
le développement et le transfert de 
l’expertise des unités de la Ville en 
accessibilité universelle 

Cible atteinte En 2022, 12 projets ont été financés par le FDPAU, pour un 
total de 199 314 $. 11 unités d’affaires de la Ville et 
4 organismes spécialisés étaient impliqués dans ces projets, 
qui portaient sur des sujets variés, dont l’accessibilité de la 
programmation en loisir, la démocratie participative, 
l’accessibilité des commerces et l’accessibilité aux abords de 
chantiers de construction. 

4.2 Accompagner la conception et 
la réalisation de grands projets 
d’immobilisation pour qu’ils 
tiennent compte de l’accessibilité 
universelle  

Cible atteinte 

 

Plus de 30 grands projets d’immobilisation ont été 
accompagnés en 2022 afin que l’accessibilité universelle 
fasse partie de leurs préoccupations, dont les suivants : 

● Grand projet Métamorphose de l’Insectarium;  
● Projets d’immobilisation du Jardin botanique;  
● Aménagement de plusieurs artères piétonnes 

commerciales;  
● Projet MIL Montréal; 
● Projet Griffintown;  
● Place des Montréalaises;  
● Aménagement de bibliothèques;  
● Cité-des-Hospitalières (Maison Marie-Morin); 
● Complexe aquatique de Rosemont;  
● Théâtre de Verdure;  
● Programme de réhabilitation du parc Angrignon;  
● Projet de rénovation du Complexe aquatique et 

récréatif de Pierrefonds-Roxboro. 
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Moyens d’action  Niveau d’atteinte Détails 

4.3 Mettre régulièrement à jour une 
boîte à outils sur l’accessibilité 
universelle (guides, grilles, 
formations, etc.) pour soutenir le 
partage de bonnes pratiques ainsi 
que le développement et le 
transfert de l’expertise 

Cible partiellement 
atteinte 

Le travail sur la structure de la boîte à outils a débuté en 2022 
en collaboration avec le SRH et se poursuivra en 2023. 

4.4 Maintenir les activités du 
comité des partenaires en 
accessibilité universelle (CPAU) et 
tenir compte de ses 
recommandations 

Cible atteinte En 2022, les membres du CPAU se sont rencontrés à 
2 reprises. Ils ont travaillé sur plusieurs dossiers, dont le 
Chantier AU, l’évaluation des plans d’action 2011-2021 et la 
planification du prochain plan d’action. 

Les membres du comité ont également participé aux travaux 
du Chantier AU.  

 

Orientation 3 — Immeubles municipaux, installations extérieures et aménagements 
urbains  

Objectif 5 — Améliorer l’accessibilité des bâtiments existants 

 

Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

5.1 Améliorer l’accessibilité de 
25 bâtiments existants par année  

Cible atteinte  L’accessibilité des bâtiments existants suivants a été 

améliorée grâce à un réaménagement en 2022 : 

1. Complexe sportif Claude-Robillard (AC); 

2. Bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce (CDN-NDG); 

3. Chalet de tennis LaSalle (LAC); 

4. Chalet du parc Kirkland (LAC); 



 

44 

 

Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

5. Chalet du parc Carignan (LAC); 

6. Chalet du parc Riverside (LAS); 

7. Chalet du parc Raymond-Préfontaine (MHM); 

8. Cour de service Dickson (MHM); 

9. Centre de loisirs Notre-Dame-des-Victoires (MHM); 

10. Bibliothèque Robert-Bourassa (OUTR); 

11. Aréna Saint-Louis (PMRl); 

12. 201, avenue Laurier (bureaux de l’arrondissement) (PMR); 

13. Cité-des-Hospitalières (Maison Marie-Morin) (PMR); 

14. Théâtre de Verdure (parc La Fontaine) (PMR); 

15. Centre communautaire Roussin (RDP-PAT); 

16. Pavillon d’accueil du parc Maisonneuve (RPP); 

17. Aréna Raymond-Bourque (SLA); 

18. Vestiaire de la piscine Saint-Henri (SO); 

19. Pavillon de la Forêt du parc Angrignon (SO); 

20. Aréna Georges-Mantha du complexe récréatif Gadbois 

(SO); 

21. Centre communautaire Marcel-Giroux (VER); 

22. Carrefour St-Eusèbe (VM); 

23. Bureau Accès Montréal (VM); 

24. Chalet du Mont-Royal (VM); 

25. Pavillon du square Viger (VM);  

26. Bibliothèque Le Prévost (VSMPE); 

27. Chalet du parc Howard (VSMPE); 

28. Usine de traitement du lixiviat au CESM (VSMPE). 
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

5.2 Octroyer une allocation de 
3 M$ par an aux unités d’affaires 
de la Ville pour réaliser des travaux 
d’AU sur des bâtiments 
municipaux 

Cible atteinte Parmi les bâtiments listés au moyen d’action 5.1, 8 bâtiments 
ont fait l’objet de travaux de mise en accessibilité financés par 
le programme d’accessibilité universelle. 

5.3 Chaque année, aménager une 
dizaine d’installations sportives et 
de loisirs pour en assurer ou en 
accroître l’accessibilité* 

Cible atteinte 

 

Les installations sportives et de loisirs suivantes ont été 
réaménagées en 2022 : 

1. Centre culturel et communautaire de Cartierville (AC); 

2. Terrain de balle au parc Auteuil (AC); 

3. Complexe sportif Claude-Robillard (AC); 

4. Jardin communautaire Notre-Dame (ANJ); 

5. Chalet de tennis LaSalle (LAC); 

6. Piscine du parc Lefebvre (LAS); 

7. Centre Notre-Dame-des-Victoires (MHM); 

8. Jardin collectif du parc Carlos-D’Alcantara (MHM); 

9. Piscine Versailles (PIRO); 

10. Aréna Saint-Louis (PMR); 

11. Centre communautaire Roussin (RDP-PAT); 

12. Complexe aquatique de Rosemont (RPP);  

13. Aréna Raymond-Bourque (SLA); 

14. Terrain de basketball du parc Ronald-Moreau (SLA); 

15. Piscine Saint-Henri (SO); 

16. Centre communautaire Marcel-Giroux (VER); 

17. Carrefour St-Eusèbe (VM). 
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

5.4 Augmenter le nombre d’arénas 
ayant des estrades accessibles, à 
raison de 1 aménagement par 
année en moyenne 

Cible atteinte  Les estrades des arénas suivants ont été rendues 
accessibles en 2022 : 

● Aréna Raymond-Bourque (SLA);  
● Aréna Georges-Mantha du complexe récréatif Gadbois 

(SO). 

Tous les arénas ont maintenant des estrades accessibles. 
 

5.5 Assurer des installations 
aquatiques accessibles selon la 
répartition suivante : au moins 
1 piscine intérieure, 1 piscine 
extérieure, 1 pataugeoire et 
1 module de jeux d’eau 
accessibles par arrondissement 

Données non 
disponibles 

 

Un portrait de l’accessibilité des installations de la Ville, dont 
les installations aquatiques, est prévu pour 2023. 

 
 

5.6 Augmenter le nombre 
d’installations culturelles 
accessibles 

Cible atteinte  En 2022, les installations culturelles suivantes ont fait l’objet 
de travaux visant à en augmenter l’accessibilité : 

● Centre culturel et communautaire de Cartierville (AC); 

● Bibliothèque Jean-Corbeil (ANJ); 

● Bibliothèque Notre-Dame-de-Grâce RFID (CDN-NDG); 

● Bibliothèque L’Octogone (LAS); 

● Maison culturelle et communautaire de Montréal-Nord 

(MN); 

● Bibliothèque Robert-Bourassa (OUTR); 

● Théâtre de Verdure du parc La Fontaine (PMR); 

● Bibliothèque de Rivière-des-Prairies (RDP-PAT); 

● Bibliothèque de Pointe-aux-Trembles (RDP-PAT); 

● Bibliothèque Le Prévost (VSMPE); 

● MEM – Centre des mémoires montréalaises.  
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

5.7 Produire et diffuser, auprès des 
bibliothèques et des lieux de 
diffusion culturelle, un complément 
au Guide en matière d’accessibilité 
universelle pour les nouveaux 
bâtiments et pour 
l’agrandissement, la rénovation et 
l’entretien de bâtiments 
municipaux existants de la Ville 

Cible atteinte Le complément spécifique aux bibliothèques et lieux de 
diffusion culturelle du Guide en matière d’accessibilité 
universelle a été finalisé en 2021. En 2022, il a été diffusé 
auprès du réseau des bibliothèques de Montréal. 

Objectif 6 — Appliquer l’accessibilité universelle à l’ensemble des nouvelles constructions ou des 

agrandissements et rénovations de bâtiments 

 

Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

6.1 S’assurer que tous les travaux 
de construction de bâtiment 
respectent les règles connues et 
normées par les documents de 
référence en accessibilité 
universelle, tels que le Guide en 
matière d’accessibilité universelle 
pour les nouveaux bâtiments et 
pour l’agrandissement, la 
rénovation et l’entretien de 
bâtiments municipaux existants 

Cible atteinte — 
Mesure en continu 

Le Guide en matière d’accessibilité universelle pour les 
nouveaux bâtiments et pour l’agrandissement, la rénovation 
et l’entretien de bâtiments municipaux existants est consulté 
dans le cadre des projets de construction de nouveaux 
bâtiments. D’autres guides sont également utilisés dans 
plusieurs projets, tels que la Grille Montréal 2030 (appliquée 
à l’ensemble des Programmes décennaux d’immobilisations 
(PDI) et comportant une section sur l’ADS+ et l’AU) de même 
que le Guide sur l’ADS+ et l’AU dans les documents 
d’approbation de projets (DAP) (qui jalonnent l’élaboration et 
la mise en œuvre des projets). Ces outils offrent des 
exemples de mesures assurant non seulement le respect des 
normes d’AU, mais aussi une réflexion plus large sur les 
enjeux d’inclusion et d’exclusion à prendre en compte pour 
des aménagements accessibles et inclusifs pour l’ensemble 
de la population. 
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

6.2 Organiser, à l’intention des 
gestionnaires de projet et des 
personnes expertes du SGPI, une 
formation portant sur le design 
universel et la mise en application 
du Guide en matière d’accessibilité 
universelle 

Cible atteinte  

 

La formation a été élaborée en 2021 et donnée en 2022. Il y a 
eu 3 journées de formation pour 3 groupes de 30 personnes 
chacun, pour un total de 90 personnes formées. 

 

 
  



 

49 

 

Objectif 7 — Réaliser des activités d’évaluation du niveau d’accessibilité de bâtiments et d’espaces 
publics 

 

Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

7.1 Réaliser annuellement au 
moins 2 évaluations et 4 marches 
exploratoires pour évaluer le 
niveau d’accessibilité de 
bâtiments, et au moins 
2 évaluations et 3 marches 
exploratoires pour évaluer celui 
des espaces publics et des parcs 

Cible atteinte Évaluations — bâtiments 

● Évaluation de 2 chalets de parcs avec piscines (SLA) 
● Bureau Accès Montréal (VM) 

Évaluations — espaces publics et parcs 

● Site du futur parc Jenkins (LAC) 
● Place De Castelnau (VSMPE) 

Marches exploratoires réalisées — bâtiments 
● Centre de ressources communautaires de Côte-des-

Neiges (CDN-NDG) 

● Bibliothèque interculturelle (CDN-NDG) 

● Complexe sportif St-Jean-Vianney (RDP-PAT) 

● Pavillon Hexagonal (SLE) 

Marches exploratoires — espaces publics et parcs 
● Parc René-Lévesque et futur parc riverain de Lachine 

(LAC) 

● Aménagement temporaire de la rue piétonne sur 

l’avenue du Mont-Royal (PMR) 

● Aménagement temporaire de la rue piétonne sur le 

boulevard Saint-Laurent (PMR) 

● Parc La Fontaine — Théâtre de Verdure et phase 1 du 

nouveau pôle famille (PMR) 

● Parc Ermanno-La Riccia (SLE) 

● Parc Angrignon (SO) 
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Objectif 8 — Aménager ou réaménager des espaces publics accessibles (incluant les parcs) 

 

Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

8.1 Chaque année, aménager, 
selon les principes de 
l’accessibilité universelle, au moins 
5 nouveaux espaces publics 

Cible dépassée Voici les nouveaux espaces publics et parcs aménagés 
en 2022 :  

1. Halte pour cyclistes et piéton-ne-s au coin de la 

90e Avenue (LAS); 

2. Parc de Deauville (PIRO); 

3. Terrasses Roy (PMR); 

4. Place des Fleurs-de-Macadam (PMR); 

5. Parc Rosemont (RPP); 

6. Parc Annie-Montgomery (RPP); 

7. Place des Générations (SLE); 

8. Mini-parc Jarry (SLE); 

9. Placette verdunoise (VER); 

10. Place Wellington (VER); 

11. Parc Dickie-Moore (VSMPE); 

12. Chemin des tortues (VSMPE); 

13. La Piscinette (VM); 

14. Place des Montréalaises (VM); 

15. Parc Frédéric-Back (VSMPE). 

8.2 Chaque année, améliorer 
l’accessibilité d’au moins 
20 espaces publics 

Cible dépassée 

 

L’accessibilité des espaces publics et parcs suivants a été 
améliorée en 2022 : 

1. Parc-nature de l’Île-de-la-Visitation (AC); 

2. Parc Chénier (ANJ); 

3. Parc André-Laurendeau (ANJ); 

4. Parc du Mont-Royal (plusieurs réaménagements) 

(CDN-NDG et VM); 
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

5. Parc-nature du Bois-de-L’Île-Bizard (IBSG); 

6. Parc Albert-Perras (LAS); 

7. Parc Ménard (LAS); 

8. Parc Boivin (LAS); 

9. Vague à Guy (LAS); 

10. Parc Saint-Clément (MHM); 

11. Parc Carlos-D’Alcantara (MHM); 

12. Parc Louis-Riel (MHM); 

13. Place Louis-Charles-Routhier (MHM); 

14. Place Rougemont (MHM); 

15. Place Alice-Girard (OUTR); 

16. Espace public de l’avenue Bernard (OUTR); 

17. Parc Grier (partiellement accessible) (PIRO); 

18. Parc du Millénaire (partiellement accessible) (PIRO); 

19. Parc des Rivières (PIRO); 

20. Parc Gouin (PIRO); 

21. Parc des Compagnons-de-Saint-Laurent (PMR); 

22. Aménagement temporaire dans le quartier Milton-Clark 

(PMR); 

23. Parc La Fontaine (PMR); 

24. Parc Toto-Bissainthe (PMR); 

25. Parc Jeanne-Lapierre (RDP-PAT); 

26. Parc Sainte-Marthe (RDP-PAT); 

27. Parc Honoré-Primeau (RDP-PAT); 

28. Parc Saint-Valérien (RDP-PAT); 

29. Parc Maisonneuve (RPP); 

30. Parc Alexis-Nihon (SLA); 
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

31. Parc Angrignon (SO); 

32. Parc du Lac-à-la-Loutre (SO); 

33. Parc Herb-Trawick (SO); 

34. Passages Sainte-Rose (VM); 

35. Passages Victor-Hugo (VM); 

36. Parc Summerhill (VM); 

37. Esplanade Tranquille (VM); 

38. Parc Turin (VSMPE); 

39. Placette HUB_VILLERAY (VSMPE). 

8.3 Évaluer la mobilité globale et 
l’accessibilité universelle au Jardin 
botanique, et tenir compte des 
résultats obtenus dans le plan 
directeur du Jardin botanique de 
2031 

Cible atteinte L’accessibilité et l’inclusion sont au cœur du plan directeur du 
Jardin botanique qui sera déposé en 2023. 

Il se décline selon trois grandes orientations, dont celle d’y 
vivre « une expérience inspirante et universellement 
accessible pour toutes et tous ». À ce titre, voici les aspects 
qui seront traités d’ici 2031 :  

● Amélioration de l’accessibilité du bâtiment Marie-
Victorin;   

● Réfection des Jardins ouest;  
● Ajout de 2 nouveaux espaces adaptés aux besoins 

des enfants et des familles; 
● Développement des espaces de restauration;  
● Refonte des éléments d’interprétation des jardins 

extérieurs;  
● Réaménagement du chemin de ceinture.  
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Moyens d’action Niveau d’atteinte Détails 

8.4 Prendre en compte 
l’accessibilité universelle dans 
l’aménagement des grands parcs, 
dans la planification du secteur du 
Cap-Saint-Jacques, et dans la 
programmation en loisirs des 
grands parcs Frédéric-Back et du 
Mont-Royal 

Cible atteinte Plusieurs actions ont été réalisées en 2022 pour améliorer 
l’accessibilité des grands parcs, dont les suivantes :  

● Marches exploratoires au parc La Fontaine et au parc 
René-Lévesque; 

● Évaluation des stationnements des chalets d’accueil 
de tous les parcs-nature; 

● Planification du secteur du Cap-Saint-Jacques : 
certaines bases du nouveau secteur de sites de 
camping ont été pensées pour être accessibles 
universellement.  

8.5 Finaliser le Guide de 
recommandations de l’accessibilité 
universelle d’un parc-nature, et le 
diffuser auprès du personnel de la 
Ville impliqué dans l’aménagement 
des grands parcs 

Cible atteinte À la fin de 2021, le Guide a fait l’objet d’une révision. La 
version finale du Guide a été déposée au début de l’année 
2022 et diffusée à l’interne tout au long de l’année auprès des 
personnes impliquées dans l’aménagement des grands 
parcs, notamment les régisseurs des parcs-nature et leur 
équipe terrain. 

 

Objectif 9 — Soutenir l’accessibilité universelle des projets d’infrastructures municipales 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

9.1 Consentir une allocation de 
3 M$ à des projets d’infrastructures 
dans le cadre du Programme 
décennal d’immobilisations (PDI) 
du programme Municipalité amie 
des aînés et Accessibilité 
universelle (MADA-AU) 2018-2021 

Cible partiellement 
atteinte 

Le financement octroyé par le programme décennal 
d’immobilisations MADA-AU permet d’aménager ou de 
réaménager des infrastructures municipales en vue d’en 
favoriser l’accessibilité.  

Le programme a été reconduit en 2022. Au total en 2022, 
8 projets ont été réalisés dans le cadre de ce programme, et 
un total de 1 350 000 $ a été octroyé. 
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Objectif 10 — Assurer l’accessibilité et la sécurité des aménagements piétons 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

10.1 Intégrer aux lignes directrices 
de projets d’aménagement les 
paramètres issus du fascicule 5 
« Aménagements piétons 
universellement accessibles » du 
Guide d’aménagement durable des 
rues de Montréal 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

Les paramètres du Guide d’aménagement durable des rues 
de Montréal sont intégrés dans tous les projets 
d’aménagement piétons. 

10.2 Produire et diffuser un 
document décrivant les parcours et 
les points d’intérêt pour une 
personne ayant une limitation 
fonctionnelle autour des stations 
de métro, et présenter un circuit 
dans les corridors du Montréal 
souterrain du centre-ville 

Cible atteinte en 
2021 

En 2021, le SUM a travaillé sur l’accessibilité universelle des 
parcours et aménagements piétonniers en produisant un 
document axé sur la mobilité des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle près des stations de métro. 

10.3 En collaboration avec le 
comité consultatif en accessibilité 
universelle (CCAU) de la Direction 
de la mobilité, produire le Guide de 
géométrie des rues, qui rassemble 
les bonnes pratiques à implanter 
dans les rues de Montréal pour 
s’assurer de mettre en place des 
aménagements urbains 
universellement accessibles 

Cible atteinte en 
2021 

Un site Internet a été créé pour le Guide d’aménagement 
durable des rues de Montréal (GADRM). Plusieurs fiches 
techniques y ont été publiées. 

Le CCAU a été impliqué dans l’élaboration de la fiche sur les 
arrêts d’autobus universellement accessibles ainsi que la 
fiche sur les rues partagées. De plus, le comité a été consulté 
en 2021 sur plusieurs autres thématiques d’aménagement 
telles que le transport adapté, les îlots de refuge et les 
entrées charretières, qui feront l’objet de futures fiches 
techniques du GADRM. Il faut noter que le CCAU n’a pas eu 
de rencontres en 2022. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

10.4 Assurer la participation 
d’organismes de personnes à 
mobilité réduite au comité 
consultatif des usagers vulnérables 
(CCUV) mis en place dans le 
cadre de la démarche Vision Zéro 
(portant sur la sécurité routière) 

Cible atteinte Plusieurs rencontres avec les membres du CCUV ont été 
organisées pour que le contenu du nouveau Plan d’action 
Vision Zéro leur soit présenté et que l’implication de leurs 
organismes respectifs dans la réalisation de ce plan soit 
abordée. 

10.5 Réaliser une enquête sur la 
piétonnisation des artères 
commerciales en réponse aux 
enjeux de mobilité (accessibilité 
universelle)  

Cible atteinte en 
2021 

Une enquête a été réalisée en 2021 par le SUM pour sonder 
la population sur la piétonnisation des artères commerciales. 

 

 

10.6 Prendre en compte 
l’accessibilité universelle dans le 
cadre de la sécurisation des 
chantiers et de l’aménagement de 
voies de déviation piétonnes 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

La prise en compte de l’accessibilité est intégrée à chaque 
devis. De plus, des membres du personnel de 
6 arrondissements et de 2 services ont suivi des formations 
sur l’accessibilité universelle aux abords des chantiers 
en 2022.  

 

Objectif 11 — Prendre en compte l’accessibilité universelle dans l’application de la Politique de 
déneigement et des initiatives de déneigement 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

11.1 Poursuivre les engagements 
du comité de travail impliquant 
plusieurs arrondissements et 
s’intéressant au suivi et à 
l’amélioration du déneigement, 
notamment par la prise en compte 
de l’accessibilité universelle 

Cible atteinte En 2022, le comité a travaillé à l’élaboration d’une nouvelle 
norme de déneigement des débarcadères pour les personnes 
à mobilité réduite. Cette norme sera proposée aux instances 
dans une nouvelle version de la Politique de déneigement, à 
être adoptée en 2023. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

11.2 Assurer la mise en place, par 
les 19 arrondissements, 
d’initiatives pilotes de déneigement 
« de la porte au trottoir » pour les 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

Cible partiellement 
atteinte 

13 arrondissements ont mis en place des initiatives de 
déneigement « de la porte au trottoir » pour les personnes 
ayant une limitation fonctionnelle : 

1. CDN-NDG; 
2. LAC; 
3. LAS; 
4. MHM; 
5. MN; 
6. PIRO; 
7. PMR; 
8. RDP-PAT; 
9. SLA; 
10. SLE; 
11. SO; 
12. VER; 
13. VM. 

11.3 Appliquer des mesures pour 
prendre en compte l’accessibilité 
universelle dans les pratiques de 
déneigement de tous les 
arrondissements 

Cible atteinte  Plusieurs actions sont mises en place pour favoriser 
l’accessibilité dans les pratiques de déneigement, telles que 
les suivantes : 

● Déneigement prioritaire des intersections de trottoirs et 
de chaussées accessibles aux personnes à mobilité 
réduite; 

● Déneigement prioritaire des débarcadères sur rue pour 
les personnes à mobilité réduite; 

● Dégagement des trottoirs dès qu’il y a une 
accumulation de 2,5 cm; 

● Priorisation des secteurs dans lesquels il y a une forte 
concentration de personnes ayant des enjeux de 
mobilité. 
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Orientation 4 — Activités culturelles, sportives et de loisirs 

Objectif 12 — Aménager des installations culturelles accessibles 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

12.1 Produire et diffuser un portrait 
des services accessibles dans les 
maisons de la culture 

Cible atteinte en 
2021 

Cette activité a été réalisée en 2021. 

12.2 Produire des outils 
spécifiques visant à bonifier 
l’accessibilité universelle des 
bibliothèques et des maisons de la 
culture 

Cible atteinte 

 

Différentes mesures ont été mises en place dans les 
bibliothèques et maisons de la culture de la Ville, dont les 
suivantes : 

● Possibilité de réserver des laissez-passer en ligne ou 
par téléphone (plusieurs arrondissements); 

● Visites virtuelles de la bibliothèque du Vieux-Saint-
Laurent visant à améliorer l’accès aux lieux pour les 
personnes neuroatypiques (SLA); 

● Réservation de plages horaires pour des groupes à 
besoins particuliers (VSMPE);  

● Collaboration avec des organismes spécialisés et mise 
en œuvre de leurs recommandations (plusieurs 
arrondissements); 

● Aménagement d’une salle multisensorielle dans une 
bibliothèque (RDP-PAT); 

● Accès à l’intégralité des textes se trouvant dans les 
espaces publics à l’aide d’un code QR pour les 
personnes sourdes (contenu textuel traduit en LSQ). 

12.3 Chaque année, mener au 
moins 3 activités pour évaluer 
l’offre d’activités accessibles au 
chapitre des installations 
culturelles et des bibliothèques 

Cible partiellement 
atteinte 

1 activité d’évaluation a été réalisée à la maison de la 
culture NDG.  
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Objectif 13 — Acquérir des équipements adaptés 

 

Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

13.1 Ajouter divers équipements 
adaptés dans 3 bibliothèques, tels 
que des vélos-pupitres (destinés 
aux jeunes et aux adultes ayant 
reçu un diagnostic de TDAH), des 
loupes pour faciliter la recherche, 
et des chutes à livres extérieures 
accessibles 

Cible atteinte Au moins 5 bibliothèques ont acquis de l’équipement adapté 
en 2022, dont celles-ci :   

● Bibliothèque d’Ahuntsic;  
● Bibliothèque de Rivière-des-Prairies; 
● Bibliothèque Frontenac (VM); 
● Bibliothèque Père-Ambroise (VM).  

 

Objectif 14 — Bonifier l’offre de documents et de services accessibles, et assurer sa diffusion 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

14.1 Chaque année, bonifier 
d’environ 5 000 documents 
répondant à différents besoins 
(livres audio, livres en gros 
caractères, jeux de société 
adaptés, etc.) les collections en 
bibliothèque 

Cible dépassée 42 594 documents en différents formats ont été ajoutés aux 
collections des bibliothèques de Montréal en 2022. 



 

59 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

14.2 Maintenir les procédures 
permettant d’informer les 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle, lors de leur 
abonnement ou du renouvellement 
de celui-ci, au sujet des 
équipements adaptés, des 
services et des collections 
accessibles 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

Plusieurs moyens sont utilisés pour informer les usager-ère-s 
des bibliothèques au sujet des équipements adaptés, des 
services et des collections accessibles. En voici quelques-
uns : 

● Information au comptoir; 
● Livres audio et à gros caractères mis en valeur à 

l’entrée de la bibliothèque;  
● Publicité en bibliothèque;   
● Publicité sur les réseaux sociaux et dans les journaux 

locaux; 
● Distribution du feuillet Des bibliothèques pour tous 

dans toutes les bibliothèques de l’arrondissement;  
● Kiosques d’information pendant la semaine nationale 

de l’accessibilité; 
● Infolettre. 

14.3 Participer aux activités du 
Mois de l’accessibilité universelle 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

14 arrondissements ont organisé des activités pour le Mois 
de l’accessibilité universelle dans leurs bibliothèques. 

 

Objectif 15 — Diffuser l’offre d’activités culturelles réalisées par des organismes spécialisés 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

15.1 Produire et diffuser une liste 
présentant les activités réalisées 
par des organismes ou artistes 
spécialisés  

Cible atteinte En 2022, 10 arrondissements ainsi que le Service de la 
culture ont activement fait la promotion des activités réalisées 
par des organismes ou artistes spécialisés. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

15.2 En plus des activités 
nommées ci-dessus, rendre 
accessibles d’autres activités 
culturelles dans les maisons de la 
culture 

Cible atteinte  La plupart des activités offertes dans les maisons de la 
culture sont accessibles.  

Voici quelques-unes des activités accessibles organisées 
en 2022 :  

● Activités de médiation culturelle dans plusieurs 
arrondissements; 

● Exposition d’arts visuels BRAILLE : L’art au-delà du 
visuel (VSMPE); 

● Projection cinéma adaptée pour personnes en fauteuil 
roulant (PMR); 

● Danse contemporaine avec personnes non voyantes 
(PMR); 

● Diffusion de spectacles en plein air dans un parc 
accessible (RDP-PAT); 

● Résidences artistiques pour des artistes et organismes 
qui travaillent avec des personnes ayant des besoins 
particuliers (VM). 

 

Objectif 16 — Favoriser l’accès des personnes ayant une limitation fonctionnelle aux activités de loisirs 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

16.1 S’assurer que des 
organismes bénéficient du 
Programme de soutien et de 
reconnaissance des organismes 
panmontréalais (PANAM) 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

Le PANAM alloue une enveloppe budgétaire par exercice 
financier.  

Pour les exercices 2021-2022 et 2022-2023 combinés, le 
budget disponible était de 470 000 $. 

En 2021-2022, 23 organismes ont bénéficié d’un soutien 
financier. Ce nombre s’élève à 24 organismes pour 2022-
2023. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

16.2 S’assurer que des 
organismes bénéficient du 
Programme d’accompagnement en 
loisir de l’île de Montréal (PALIM), 
qui permet le financement de 
personnes accompagnatrices en 
loisirs, la réalisation de formations 
et le soutien à des projets 
spécifiques pour des jeunes ayant 
une limitation fonctionnelle 

Cible atteinte —
mesure en continu 

Le PALIM alloue une enveloppe budgétaire par exercice 
financier.  

Pour les exercices 2021-2022 et 2022-2023 combinés, le 
budget disponible était de 4 367 335 $, ce qui a permis de 
financer 565 598 heures d’accompagnement.  

En 2022, le programme a également permis de financer 
11 formations en accompagnement en loisirs des jeunes 
ayant une limitation fonctionnelle dans les camps de jour. 
203 personnes ont été formées.  

 

Objectif 17 — Réaliser des activités d’évaluation et de recherche sur l’accessibilité des activités de 
loisirs 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

17.1 Évaluer et réviser au moins 
3 programmes et initiatives de la 
Ville ciblant le loisir et les 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle, dont le PALIM et le 
PANAM 

Cible partiellement 
atteinte 

Différentes activités d’évaluation des programmes ont débuté 
en 2021 (sondage, entretiens individuels et rencontres de 
groupe avec des organismes). Le projet d’évaluation et de 
révision des programmes a cependant été mis sur pause en 
2022 et devrait reprendre en 2024. 

17.2 Mener un projet de recherche 
concernant l’inclusion des jeunes 
ayant des besoins particuliers dans 
les camps de jour municipaux de 
Montréal, et en diffuser les 
résultats 

Cible atteinte en 
2021 

En 2021, le Centre de recherches interdisciplinaires en 
études montréalaises (CRIEM) a étudié l’inclusion des jeunes 
ayant des besoins particuliers dans les camps de jour 
montréalais. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

17.3 Réaliser et diffuser un portrait 
des besoins des personnes ayant 
une limitation fonctionnelle et des 
enjeux qu’elles rencontrent au 
chapitre des loisirs à Montréal 

Moyen non 
entamé 

 

 

Objectif 18 — Améliorer l’offre d’activités aquatiques 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

18.1 Bonifier le nombre d’activités 
aquatiques accessibles par 
arrondissement 

Cible atteinte 

 

Les données sont non disponibles pour l’ensemble des 
arrondissements. Cependant, 6 arrondissements ont bonifié 
leur offre d’activités aquatiques accessibles en 2022, 
notamment grâce aux moyens suivants : 

● Ajout d’un jeu d’eau accessible (AC); 
● Offre de plages horaires réservées pour les personnes 

ayant des besoins particuliers lors des bains libres 
(VER); 

● Adaptation des cours de natation (LAC); 
● Offre de cours de natation en partenariat avec 

l’organisme Autisme Montréal (PMR). 
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Orientation 5 — Autres services municipaux 

Objectif 19 — Assurer l’accessibilité des interventions en matière de sécurité publique 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

19.1 Mettre à jour le portrait des 
postes de quartier accessibles 

Cible atteinte en 
2021 

En 2021, le SPVM a dressé la liste des postes de quartier 
accessibles; il en a recensé 31, en plus de 4 centres de 
service à la population et du quartier général. 

19.2 Répertorier les endroits sur le 
territoire de Montréal où il y a 
présence de personnes 
vulnérables à mobilité réduite et en 
informer le personnel pertinent en 
vue d’interventions en matière de 
sécurité 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

Le Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) offre aux 
personnes en situation de handicap ou de mobilité réduite la 
possibilité de s’inscrire gratuitement à une base de données 
informatisée qui permet aux pompier-ière-s de les repérer et 
de les aider à évacuer en cas d’urgence. 

19.3 Diffuser des capsules vidéo 
réalisées en 2018 pour former les 
personnes intervenantes en 
sécurité incendie sur la manière de 
communiquer avec une personne 
ayant une déficience motrice, une 
déficience intellectuelle, un trouble 
du spectre de l’autisme, ou encore 
un trouble du langage ou de la 
parole, ainsi que sur la manière de 
déplacer cette personne lors d’une 
intervention 

Moyen non 
entamé 

Les capsules sont en cours de révision. Leur diffusion est 
prévue en 2023. 

19.4 Adopter des mesures et 
suivre de bonnes pratiques pour 
assurer l’accessibilité lors 
d’évacuations d’urgence 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

La révision des bonnes pratiques pour assurer l’accessibilité 
lors d’une évacuation d’urgence est intégrée aux procédures 
du SIM. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

19.5 S’assurer que la Ville 
participe au comité de travail 
Femmes en situation de handicap 
et violence conjugale, piloté par le 
CIUSSS, dont l’objectif est de 
mettre en place des actions pour 
assurer une trajectoire de services 
pour les femmes handicapées 
victimes de violence conjugale 

Cible atteinte en 
2021 

 

En 2021, le SDIS et le SPVM ont participé au comité de 
travail Femmes en situation de handicap et violence 
conjugale, piloté par le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-
Montréal. L’objectif de ce comité est d’assurer une trajectoire 
de services pour les femmes handicapées victimes de 
violence conjugale. La Ville a pu participer aux réflexions et 
faciliter les maillages entre les services de la Ville au besoin. 

Les travaux du comité se sont poursuivis en 2022. Ils sont 
dirigés par l’équipe du CIUSSS et l’équipe de recherche. 

19.6 Sensibiliser le corps policier 
aux concepts de la culture et de 
l’identité sourdes, aux différents 
niveaux de surdité ainsi qu’aux 
outils et services permettant de 
faciliter la communication 

Cible atteinte en 
2021 

 

En 2021, un projet réalisé en partenariat entre le SPVM et le 
Centre de la communauté sourde du Montréal métropolitain 
(CCSMM), financé par le FDPAU, a permis de sensibiliser le 
corps policier à la communauté sourde et à ses besoins 
particuliers. De nombreuses activités ont été tenues afin de 
produire notamment une carte avec pictogrammes pour 
faciliter la communication entre les personnes sourdes et le 
corps policier. Un important travail de fond a été fait lors de 
rencontres, pour élaborer des solutions afin de répondre à 
divers problèmes vécus par les personnes sourdes lors 
d’interactions avec le corps policier; la démarche d’échange 
se poursuit en 2022.  
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Objectif 20 — Assurer l’accessibilité des services administratifs 

 

Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

20.1 S’assurer que la majorité des 
arrondissements ont une 
orientation pour améliorer 
l’accessibilité universelle des 
services administratifs citoyens tels 
que les Bureaux Accès Montréal 
(BAM) ainsi que ceux pour payer 
les taxes ou les permis 

Cible atteinte —  

mesure en continu 

 

En 2022, au moins 10 arrondissements ont posé des actions 
pour améliorer ou maintenir l’accessibilité de leurs services 
administratifs citoyens, par exemple : 

● Augmentation du nombre d’espaces de stationnement 
réservés pour les personnes à mobilité réduite; 

● Formation du personnel sur l’intervention auprès de 
différentes clientèles et l’adaptation des services 

● Mise en place de services en ligne; 
● Réaménagement de la salle d’attente pour en 

augmenter l’accessibilité; 
● Services d’accompagnement pendant les séances du 

conseil d’arrondissement. 

 

Objectif 21 — Tenir compte de l’accessibilité universelle dans la Politique d’approvisionnement 
responsable et équitable de la Ville 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

21.1 Renforcer les critères 
associés au volet de 
l’approvisionnement responsable 
(diversité, technologies innovantes, 
accessibilité universelle, etc.) de la 
Politique d’approvisionnement 
responsable et équitable de la Ville 

Cible atteinte en 
2021 

La nouvelle politique d’approvisionnement responsable, 
diffusée en septembre 2021, considère de manière 
transversale les principes du développement durable.  

En 2022, les efforts ont été axés sur l’élaboration du Plan 
approvisionnement responsable 2030 et l’identification 
d’initiatives répondant aux besoins des unités d’affaires.  
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

21.2 Déployer des initiatives pour 
renforcer l’application de la 
Politique 

Cible atteinte Quelques initiatives ont été déployées en 2022 :  

● Élaboration d’un plan d’approvisionnement 
responsable sur un horizon 2030, lequel prend en 
compte l’accessibilité universelle; 

● Formation des équipes à l’utilisation du répertoire 
d’achat responsable.  

21.3 Bonifier la classification des 
fournisseurs de manière à 
permettre l’identification, le tri et la 
recherche de fournisseurs issus de 
la diversité 

Cible atteinte en 
2021 

La bonification des classifications des fournisseurs a été 
effectuée en 2021.  

Les classifications actuelles permettent d’identifier les 
entreprises d’économie sociale, OBNL et organisations 
membres du Conseil québécois des entreprises adaptées 
(CQEA) ainsi que les fournisseurs issus de la diversité 
(personnes racisées ou immigrantes, personnes ayant un 
handicap, femmes, personnes autochtones ou personnes 
appartenant à la communauté 2ELGBTQIA+). 

Suivant la bonification du questionnaire d’inscription au fichier 
fournisseurs, un processus de mise à jour des inscriptions a 
été mis en place, lequel se poursuit en 2023. 
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Orientation 6 — Embauche, maintien en emploi et accès aux promotions  

Objectif 22 — Augmenter l’embauche de personnes handicapées 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

22.1 Déployer un plan directeur 
pour la diversité, l’équité et 
l’inclusion contenant des cibles 
d’embauche de personnes 
handicapées 

Cible atteinte en 
2021 

Le nouveau plan directeur pour la diversité, l’équité et 
l’inclusion en emploi à la Ville a été adopté en 2021 et 
s’échelonne jusqu’en 2023. 

Voici les données en ce qui a trait aux cibles spécifiques, 
après 2 ans : 

● 1,0 % de personnes handicapées dans les effectifs 
(cible de 1,4 %); 

● 1,8 % de personnes handicapées parmi le personnel 
de bureau (cible de 2,6 %); 

● Augmentation de 25 % des candidatures aux emplois 
de la Ville déposées par des personnes handicapées 
(cible atteinte en 2021 et en 2022). 

22.2 Mettre en place des mesures 
pour accorder aux personnes 
handicapées une préférence à 
chacune des étapes du processus 
de dotation tout comme une 
priorité d’embauche, en lien avec 
les objectifs et en tenant compte 
des exigences minimales requises 
de l’emploi 

Cible atteinte —  

mesure en continu 

 

 

Différentes mesures ont été mises en œuvre afin de réduire 
les obstacles à l’embauche des personnes handicapées, dont 
les suivantes : 

● Prise en compte des besoins spécifiques dès 
l’embauche pour favoriser l’intégration (plusieurs 
arrondissements); 

● Adoption de plans locaux pour la diversité, l’équité et 
l’inclusion en emploi (plusieurs arrondissements); 

● Mise en place d’un projet pilote de référencement de 
candidatures de personnes handicapées pour des 
emplois de cols blancs (SRH). 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

22.3 Poursuivre le programme de 
stages de longue durée Tremplin-
Travail Personne Handicapée, 
offert dans les services et 
arrondissements de la Ville 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

 

Le programme s’est poursuivi en 2022. 

 

22.4 S’assurer que le SRH et les 
arrondissements participent à des 
activités de recrutement 
organisées par des organismes 
spécialisés en employabilité des 
personnes handicapées 

Cible atteinte  3 arrondissements et le SRH ont participé à différentes 
activités de recrutement organisées par des organismes 
spécialisés. 1 arrondissement a également entamé des 
démarches pour des activités prévues en 2023. 

22.5 Déployer un formulaire de 
suivi des candidatures référées par 
les organismes spécialisés en 
employabilité des personnes 
handicapées 

Cible atteinte en 
2021 

En 2021, le SRH a mis sur pied un formulaire de suivi des 
candidatures référées par les organismes spécialisés en 
employabilité des personnes handicapées. Ce formulaire 
permet entre autres de préciser les besoins d’adaptation 
requis pour les processus. En 2022, d’autres moyens 
d’échanges plus directs ont été utilisés en priorité, mais le 
formulaire peut toujours être utilisé. 

22.6 Avec l’aide d’organismes 
spécialisés, réviser le Guide pour 
l’embauche, l’accueil et 
l’intégration en emploi des 
personnes handicapées 

Cible partiellement 
atteinte 

La révision est en cours par le SRH. Le projet devrait être 
complété à l’automne 2023. 

22.7 Connaître le nombre de 
personnes handicapées qui ont été 
recrutées pour un poste à la Ville 
de Montréal en 2022 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

28 personnes s’identifiant comme des personnes 
handicapées ont été embauchées à la Ville en 2022. 
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Objectif 23 — Appliquer les mesures permettant le maintien en emploi des personnes handicapées et 
l’accès de ces personnes à des promotions 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

23.1 S’assurer que les postes de 
travail sont adaptés au personnel 
en situation de handicap 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

11 postes de travail ont fait l’objet de mesures d’adaptation 
en 2022. 

23.2 Dresser un portrait des 
bonnes pratiques pour favoriser 
l’embauche des personnes en 
situation de handicap et leur 
maintien en emploi 

Moyen non 
entamé 

Plusieurs mesures ont été mises en œuvre par le SRH et 
différents arrondissements pour favoriser le maintien et la 
promotion en emploi des personnes handicapées, mais le 
portrait des bonnes pratiques n’a pas été réalisé en 2022.   

23.3 Augmenter le nombre de 
postes de travail adaptés aux 
besoins des personnes 
handicapées 

 Voir le moyen d’action 23.1 

23.4 Connaître le nombre de 
personnes handicapées qui ont été 
maintenues à l’emploi de la Ville 
de Montréal en 2022 

Cible atteinte — 
mesure en continu  

Selon les données du SRH, en 2022, 184 personnes 
employées à la Ville s’identifiaient en tant que personnes 
handicapées.  
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Objectif 24 — Former le personnel impliqué dans le processus d’embauche sur l’employabilité des 
personnes handicapées 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

24.1 Former le personnel 
responsable de l’embauche sur la 
question du recrutement sans 
discrimination 

Cible atteinte Des membres du personnel de 5 arrondissements ont suivi 
des formations en ligne sur la question du recrutement sans 
discrimination.  

24.2 En collaboration avec le 
milieu associatif, produire du 
matériel de sensibilisation pour 
l’embauche et l’intégration en 
emploi des personnes sourdes 
ainsi qu’un document d’aide à la 
tâche 

Cible atteinte Le SRH a réalisé la 2e phase du projet en 2022 et déployé un 
nouveau guide et une fiche dans le but de produire un plan 
de communication servant à l’intégration en emploi. Le 
matériel est disponible sur le site d’Accès-Travail Sourds et 
est très bien reçu au Québec.  
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Orientation 7 — Participation citoyenne  

Objectif 25 — Améliorer l’accessibilité des activités de participation citoyenne 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

25.1 Faire croître le nombre 
d’unités administratives intégrant 
l’accessibilité universelle dans les 
activités de participation publique 
(telles que la webdiffusion des 
séances de conseil, un service 
d’interprètes en LSQ ou un 
système d’aide à l’audition) 

Cible atteinte  En 2022, au moins 13 unités d’affaires (soit 1 de plus qu’en 
2021) ont mis en œuvre des mesures pour assurer ou 
améliorer l’accessibilité des activités de participation 
publiques.  

Le Service du greffe (SG) a notamment mis en place de 
nombreuses mesures pour faciliter la participation de tous-
tes, dont les suivantes : 

● Achat de matériel tel que des masques avec fenêtre, 
du matériel de signalisation, etc.; 

● Webdiffusion des assemblées publiques et 
commissions permanentes avec option de sous-
titrage; 

● Diffusion progressive des avis publics en version 
audio; 

● En 2022, ajout progressif d’une section d’auto-
identification au formulaire de questions du public et 
d’inscription aux séances d’audition des opinions, afin 
d’identifier les personnes en situation de handicap. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

25.2 Faire en sorte que quelque 
130 personnes membres de la 
communauté de pratique interne 
en participation publique de la Ville 
de Montréal soient sensibilisées 
aux meilleures pratiques 
accessibles 

Cible atteinte La communauté de pratique en participation publique est 
animée par des membres du personnel du SECC. Les enjeux 
d’accessibilité sont abordés de façon transversale lors des 
rencontres, qui portent sur différents projets de participation 
et de consultation citoyenne. Les membres de la 
communauté échangent notamment sur les meilleures 
pratiques pour joindre les groupes de population qui 
participent généralement le moins aux activités de 
consultation.  

 

Orientation 8 — Information et communications  

Objectif 26 — Promouvoir les espaces et services accessibles 

 

Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

26.1 S’assurer que les 
arrondissements et services 
effectuent la promotion de leurs 
espaces et services accessibles 
(sites Internet et publications) 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

En 2022, 16 arrondissements et 7 services ont fait la 
promotion de leurs espaces et services accessibles par 
différents moyens, dont les suivants : 

● Réseaux sociaux; 
● Fiches-lieux sur Montréal.ca (https://montreal.ca/lieux); 
● Infolettres et bulletins; 
● Documents imprimés (affiches, dépliants, 

programmations, etc.); 
● Panneaux d’affichage; 
● Présentations.  

26.2 Mettre en lumière 
l’accessibilité universelle des 
espaces publics, tels que le Jardin 
botanique 

Cible atteinte Voir le moyen d’action 26.1  

 

https://montreal.ca/lieux
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Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

26.3 Diffuser une liste présentant 
les activités réalisées par des 
artistes ou organismes spécialisés 
auprès des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle* 

Cible atteinte Voir le moyen d’action 15.1  

 

Objectif 27 — Offrir des communications accessibles 

 

Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

27.1 Réaliser au moins 1 audit sur 
l’accessibilité de Montréal.ca afin 
d’augmenter le niveau 
d’accessibilité du site Internet de la 
Ville et d’identifier des moyens 
pour favoriser des services Internet 
accessibles 

Cible atteinte Un audit a été réalisé sur Montréal.ca. Cet audit a produit un 
rapport regroupant des problématiques et des 
recommandations, qui ont été présentées aux différentes 
équipes de développement.  

27.2 Chaque année, réaliser 
quelque 900 capsules audio 
offertes via le Publiphone 

Cible atteinte 973 capsules audio ont été réalisées et diffusées en 2022. 
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Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

27.3 Réaliser des initiatives 
diversifiées pour favoriser 
l’accessibilité des communications 
internes et externes de la Ville 

Cible atteinte Plusieurs actions ont été réalisées par le SECC en 2022 afin 
de favoriser l’accessibilité des communications : 

● Test des outils de communication menés auprès de 
citoyen-ne-s dans le but de les simplifier et de 
s’assurer de la bonne compréhension du lectorat; 

● Sensibilisation des édimestres de Montréal.ca à 
l’importance des pratiques qui favorisent l’accessibilité 
des contenus Web; 

● Lancement des formations en ligne Devenir pro de 
Montréal.ca et Vue de l’agent, qui abordent des 
notions d’accessibilité; 

● Sensibilisation des graphistes et infographistes aux 
meilleures pratiques en AU.  

Un groupe de travail temporaire sur l’accessibilité des 
communications, composé de membres du personnel du 
SECC, de spécialistes en accessibilité et de personnes ayant 
différentes limitations fonctionnelles, a aussi été lancé en 
2022. Une rencontre a eu lieu au cours de l’automne, ce qui a 
permis d’identifier des enjeux d’accessibilité dans les 
communications de la Ville ainsi que des pistes de solution. 
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Orientation 9 — Partenariats institutionnels, économiques et communautaires  

Objectif 28 — Promouvoir l’accessibilité universelle sur le territoire montréalais 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

28.1 Mettre en lumière la boîte à 
outils sur l’accessibilité universelle 
(guides, grilles, formations, etc.) 
conçue pour soutenir le partage de 
bonnes pratiques ainsi que le 
développement et le transfert de 
l’expertise 

Moyen non 
entamé 

Le travail sur la structure de la boîte à outils a débuté en 2022 
en collaboration avec le SRH et se poursuivra en 2023. 

28.2 Faire la promotion de la 
Semaine québécoise des 
personnes handicapées 

Cible atteinte Les contenus produits par l’OPHQ ont été diffusés à 
l’ensemble des arrondissements et des services de la Ville. 

La Ville de Montréal a aussi diffusé un communiqué de 
presse le 1er juin 2022 pour réitérer son engagement à lutter 
contre le capacitisme et à rendre la métropole accessible à 
toute la population. 

28.3 Annoncer la Journée 
internationale des personnes 
handicapées 

Cible atteinte À la séance du conseil municipal du 21 novembre 2022, les 
élu-e-s ont adopté une déclaration pour souligner le 
30e anniversaire de la Journée internationale des personnes 
handicapées. On y réaffirme entre autres l’engagement de la 
Ville à lutter contre toutes les formes de discrimination 
systémique, dont le capacitisme. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

28.4 Soutenir les actions de 
concertation et de sensibilisation 
en AU 

Cible atteinte En 2021-2022, le SDIS a soutenu le projet du Collectif AU, 
une initiative d’AlterGo.  

En 2021, les efforts investis ont servi à faire connaître les 
enjeux municipaux relatifs à l’accessibilité universelle et à 
aller chercher la collaboration de différents acteurs concernés 
par l’accessibilité universelle des loisirs. Le Collectif AU a 
notamment tenu les activités suivantes : 

● Réalisation de 5 vidéos de sensibilisation sur 
l’accessibilité universelle; 

● Élaboration et lancement d’une campagne de 
sensibilisation dans le contexte électoral de 2021; 

● Mise en ligne d’un site Web entièrement accessible : 
https://collectifau.ca .  

En 2022, un projet de recension de documents et de rapports 
en lien avec les marches exploratoires réalisées depuis 2012 
a débuté. Le projet s’est cependant terminé hâtivement pour 
des raisons relatives aux ressources humaines.  

Pour faciliter la mise en œuvre des recommandations du 
Chantier AU, le SDIS a également soutenu la réalisation 
d’une capsule vidéo sur le concept de l’AU. Le projet a 
démarré en 2022 et se poursuivra en 2023. 

 

  

https://collectifau.ca/
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Objectif 29 — Favoriser les collaborations avec la Société de transport de Montréal (STM) 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

29.1 S’assurer que la STM 
participe aux travaux d’élaboration 
de la future stratégie en 
accessibilité universelle de la Ville 
de Montréal  

Cible atteinte Une rencontre a été organisée entre la STM et le SGPMRS 
dans le cadre de la démarche de concertation liée à la 
planification du Grand parc de l’Ouest. Cette rencontre a 
permis d’échanger sur les enjeux et opportunités d’accès de 
ce grand parc excentré et de bonifier la Stratégie de mise en 
valeur du parc, dont l’approbation aura lieu en 2023. 

Le SGPMRS a également tenu 2 rencontres avec la STM sur 
les considérations d’amélioration de la desserte en transport 
en commun et des débarcadères de transport adapté du parc 
Frédéric-Back. Ces considérations seront intégrées dans le 
futur plan d’action de mobilité et d’accessibilité du parc. Il est 
souhaité qu’un comité SGPMRS-STM soit mis sur pied pour 
suivre la mise en place de ce plan d’action. 

29.2 Organiser une concertation 
avec la STM pour que le transport 
adapté soit en mesure de desservir 
les grands parcs 

Cible atteinte en 
2021 

En 2021, une collaboration a été réalisée entre la STM et le 
SGPMRS avec le soutien d’un organisme partenaire. Un 
rapport, une carte interactive ainsi que 2 nouveaux 
débarcadères ont été réalisés. 

En 2022, le projet a fait l’objet d’une présentation à plusieurs 
unités d’affaires à travers la communauté de pratique en 
ADS+ de la Ville. Le rapport et le matériel de la présentation 
ont été partagés, de même que l’enregistrement de la 
rencontre, et ce, tant aux participant-e-s qu’au sein même du 
SGPMRS. 

Un nouveau débarcadère de transport adapté a également 
été créé près du Stade de soccer de Montréal, aux abords du 
parc Frédéric-Back.  
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Objectif 30 — Favoriser la prise en compte des besoins des personnes ayant une limitation 
fonctionnelle dans la construction ou l’adaptation de logements 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

30.1 Développer des logements 
accessibles dans les nouvelles 
constructions de logements 
sociaux et communautaires 

Cible atteinte En 2022, 592 nouveaux logements accessibles ont été 
rendus disponibles dans les constructions neuves de 
logements sociaux et communautaires. 

30.2 Soutenir l’adaptation de 
logements aux besoins des 
occupant-e-s ayant une limitation 
fonctionnelle dans le cadre du 
Programme d’adaptation de 
domicile de Montréal (PADM) 

Cible atteinte Au total, 721 dossiers ont été approuvés en 2022, dont 
162 pour des travaux d’adaptation, 11 pour des 
remplacements d’équipements et 548 pour des réparations 
d’équipements. 

30.3 Collaborer avec des 
coopératives d’habitation et des 
OBNL pour avoir accès aux 
données d’occupation des 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle dans les édifices de 
logements sociaux et 
communautaires 

Moyen non 
entamé 
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Objectif 31 — Améliorer les processus dans le programme d’adaptation de domicile — Montréal 
(PADM) de manière à accélérer le traitement des dossiers d’aide financière 

 

Moyens d’action  Avancement 2022 Détails 

31.1 S’assurer que les différentes 
étapes de traitement des dossiers 
sont optimisées et permettent 
d’accélérer la réalisation des 
adaptations 

Cible atteinte — 
mesure en continu 

En 2022, l’équipe du PADM a mis en place plusieurs 
nouvelles mesures permettant de réduire les délais de 
traitement des dossiers. Les délais de prise en charge des 
dossiers ont encore été réduits et s’élèvent à 3 mois et demi. 
De plus, un projet de révision réglementaire a été réalisé afin 
d’améliorer le programme et de simplifier les processus, ce 
qui permettra à terme de réduire les délais de traitement. 

31.2 Faire connaître les 
organismes spécialisés aux 
propriétaires de logements 
bénéficiaires du PADM dans le but 
de favoriser la pérennité des 
adaptations 

Moyen non 
entamé 

 

 

Objectif 32 — Favoriser l’aménagement de commerces accessibles 

 

Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

32.1 Poursuivre le financement 
des commerces subventionnés 
dans le cadre du Programme 
d’aide à l’accessibilité des 
commerces (PAAC) 2017-2022 

Cible atteinte En 2022, 6 demandes ont été reçues dans le cadre du PAAC, 
soit 2 de plus qu’en 2021. Un montant total de 30 000 $ a été 
octroyé. 
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Moyens d’action Avancement 2022 Détails 

32.2 Réviser le PAAC Cible atteinte en 
2021 

Des modifications réglementaires ont été réalisées en 2021 : 

● Augmentation du taux de subvention, passant de 75 % 
à 90 %; 

● Augmentation du maximum par subvention, passant 
de 10 000 $ à 15 000 $; 

● Inclusion des services professionnels d’architectes, de 
technologues et d’ingénieur-e-s dans les dépenses 
admissibles à la subvention. 
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Orientation 1 — Lutte contre les discriminations et amélioration des 
pratiques en AU 

 

Obstacle — La prise en compte inégale de l’accessibilité universelle crée des obstacles qui limitent 
l’exercice des droits fondamentaux des citoyennes et des citoyens 

 

Objectif 1.1 — Diffuser et mettre en place les recommandations du Chantier AU à travers la production 
de la future stratégie de la Ville en AU (2024-2030) 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

1.1.1 Mettre à jour et 
accompagner un réseau de 
gestionnaires points focaux 
(GPF) impliquant la totalité des 
services et des arrondissements 
de la Ville 

1 gestionnaire point focal pour chaque service et 
arrondissement 

Nombre de rencontres de GPF réalisées 

1 formulaire d’accompagnement de GPF diffusé 

Outils pour GPF développés et partagés 

2023 SDIS 

1.1.2 Développer une vision 
2030 de l’AU à la Ville, à partir 
de perspectives citoyennes, des 
résultats du Chantier AU ainsi 
que de la concertation avec les 
partenaires 

4 ateliers citoyens réalisés 

1 document de perspectives citoyennes produit 

1 Vision AU 2030 produite 

2023 SDIS 

1.1.3 Concevoir, tester et 
déployer une trousse pour 
faciliter l’élaboration des plans 
d’action en AU  

1 trousse développée 

4 tests réalisés 

Nombre de rencontres de conception et de bilan 
réalisées 

Matériel de diffusion de la trousse 

2023 SDIS 

SRH 

SPSPO 
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Obstacle — Les personnes ayant une limitation fonctionnelle manquent de pouvoir décisionnel sur les 
orientations municipales en accessibilité universelle.  

 

Objectif 1.2 — Favoriser le dialogue à travers des initiatives inclusives des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle  

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

1.2.1 Mettre en place ou animer 
au moins 7 comités de travail 
incluant des personnes ayant 
une limitation fonctionnelle, des 
citoyen-ne-s, des organismes, 
du personnel municipal et des 
élu-e-s  

Nombre de nouveaux comités mis en place durant 
l’année 

Nombre de comités opérationnels impliqués auprès 
des services et des arrondissements  

2023 Toutes les 
unités 

 

Orientation 2 — Sensibilisation, formation et accompagnement du 
personnel municipal 

 

Obstacle — Les connaissances en AU développées par les services et arrondissements ne sont pas 
partagées au sein du personnel municipal.  

 

Objectif 2.1 — Développer les connaissances et la mise en application de l’accessibilité universelle par 
la conscientisation, la formation et l’accompagnement du personnel municipal  
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

2.1.1 Développer et diffuser des 
outils de sensibilisation et 
d’introduction aux enjeux 
rencontrés par les personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle et à l’accessibilité 
universelle 

1 capsule de sensibilisation à l’AU produite pour le 
personnel municipal  

1 vidéo de messages produite pour le personnel 
municipal  

Liste des formations générales en accessibilité 
disponibles mise à jour 

Soutiens de diffusion 

2023 SDIS 

2.1.2 Réaliser des activités de 
conscientisation et de formation 
pour le personnel municipal des 
services et des arrondissements 

1 campagne de sensibilisation menée 

Nombre d’unités dont le personnel a suivi, durant 
l’année, au moins 1 formation en accessibilité 
universelle 

Nombre d’unités dont le personnel a suivi, durant 
l’année, au moins 1 formation en ADS+ 

Liste des activités réalisées 

2023 Arr. de 
CDN-NDG 

Toutes les 
unités 

2.1.3 Financer annuellement au 
moins 10 projets de 
développement et de transfert 
d’expertise par la collaboration 
entre les unités d’affaires ainsi 
que les organismes et 
ressources spécialisés 

Nombre de projets soutenus via le fonds dédié au 
renforcement de capacités 

Rapports d’activités déposés 

2023 SDIS 

 
Obstacle — Une partie du personnel municipal ne dispose pas des connaissances en AU développées 
lors des pratiques municipales. 

 

Objectif 2.2 — Favoriser le transfert de connaissances au sein des services et des arrondissements de la 
Ville 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

2.2.1 Réviser, mettre à jour et 
animer un réseau de porteur-
euse-s en AU 

1 personne porteuse en AU pour chaque service et 
arrondissement 

Liste de porteur-euse-s mise à jour régulièrement 

1 rapport de consultation sur le rôle et le 
fonctionnement des porteur-euse-s en AU 

2023 SDIS 

2.2.2 Organiser des 
présentations d’expériences 
en AU dans au moins 
2 communautés de pratique de 
la Ville 

Nombre de communautés de pratique ayant présenté 
une expérience en AU 

Matériel de présentation 

 

2023 SDIS 

SECC 

SG 

Toutes les 
unités 

2.2.3 Organiser des rencontres 
d’échanges entre services et 
arrondissements pour partager 
les apprentissages et les 
bonnes pratiques 

Nombre de rencontres organisées 

Services et arrondissements représentés 

Sujets discutés 

2023 SUM 

Toutes les 
unités 

 
 

Orientation 3 — Immeubles municipaux, installations extérieures et 
aménagements urbains 

 

Obstacle — Un grand nombre d’édifices municipaux et d’installations ne sont pas universellement 
accessibles, ce qui nuit à la circulation, à la sécurité et à la participation sociale des personnes vivant 
avec une limitation fonctionnelle.   

 

Objectif 3.1 — Augmenter le nombre d’immeubles municipaux et d’installations extérieures accessibles  
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.1.1 Aménager ou réaménager 
25 bâtiments (chalets et 
pavillons de parcs, mairies, 
bibliothèques, maisons de la 
culture, bâtiments administratifs, 
etc.) pour en améliorer 
l’accessibilité  

Nombre de bâtiments ayant fait l’objet de travaux 
pour en améliorer l’accessibilité 

2023 Tous les 
arr. 

SGPI 

3.1.2 Aménager ou réaménager 

au moins 20 espaces publics 

extérieurs (parcs, places 

temporaires et permanentes, 

etc.) pour en assurer ou 

accroître l’accessibilité 

Nombre d’espaces publics aménagés ou 
réaménagés 

2023 SUM 

SGPMRS 

Tous les 
arr. 

3.1.3 Aménager ou réaménager 
des rues, trottoirs et 
intersections (ajout de feux 
sonores, ajout de saillies de 
trottoirs et de plaques 
podotactiles, etc.) pour favoriser 
la mobilité piétonne des 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

Nombre d’aménagements piétonniers accessibles 
réalisés 

Nombre d’arrondissements qui ont réalisé des 
travaux de mise en accessibilité des aménagements 
piétonniers 

Types d’aménagements réalisés 

2023 SUM 

Tous les 
arr. 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.1.4 Aménager ou réaménager 

15 installations sportives ou de 

loisirs (plateaux et terrains 

sportifs extérieurs, piscines, 

centres sportifs, arénas, jeux 

d’eau, aires de jeu pour enfants, 

etc.) pour en assurer ou 

accroître l’accessibilité 

Nombre d’installations sportives ou de loisirs 
aménagées ou réaménagées 

2023 SGPMRS 

SGPI 

Tous les 
arr. 

3.1.5 Aménager ou réaménager 

une dizaine d’installations 

culturelles (bibliothèques, 

maisons de la culture, salles de 

spectacles, scènes extérieures, 

salles d’exposition, musées, 

etc.) pour en assurer ou 

accroître l’accessibilité 

Nombre d’installations culturelles aménagées ou 
réaménagées 

2023 SC 

SGPI 

Tous les 
arr. 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.1.6 Soutenir financièrement 

des projets d’aménagement 

inclusif et accessible grâce à 

différents programmes tels que 

le Programme d’aménagement 

urbain inclusif (PAUI) et le 

Programme de protection des 

bâtiments à compétence locale 

et accessibilité universelle 

(PBCLAU). 

Nombre de projets financés 

Résultat des projets 

2023 SDIS 

SGPI 

 

Obstacle — Les déplacements sont régulièrement entravés par différents obstacles tels que des  
chantiers, la fermeture de rues et les chutes de neige, ce qui nuit aux déplacements autonomes et 
sécuritaires de la population. 

 

Objectif 3.2 — Assurer des déplacements sécuritaires pour tous et toutes  

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.2.1 Ajouter des exigences 
contractuelles sur l’AU dans la 
gestion des chantiers 

Exigences ajoutées aux DTNI-8A et DTSI-M 2023 SIRR 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.2.2 Mettre en place des 
mesures pour assurer l’accès 
universel aux résidences et aux 
commerces lors de travaux 

Liste des mesures mises en place 

Nombre d’arrondissements qui ont mis en place des 

mesures 

Nombre de plaintes reçues 

Nombre d’interventions à la suite de plaintes 

2023 Tous les 

arr. 

3.2.3 Prioriser le déneigement 

de lieux tels que les centres 

hospitaliers, les débarcadères 

pour personnes handicapées, 

les CHSLD et les résidences 

pour personnes aînées 

Nombre d’arrondissements ayant mis en place une 

politique de priorisation 

Nombre de plaintes reçues 

Nombre d’interventions à la suite de plaintes 

En continu Tous les 

arr. 

3.2.4 Faire adopter une nouvelle 

norme de déneigement 

Date d’adoption de la nouvelle version de la Politique 

de déneigement 

2023 SCA 

3.2.5 Assurer la mise en place, 

par les 19 arrondissements, 

d’initiatives de déneigement 

« de la porte au trottoir » pour 

les personnes vulnérables, 

incluant les personnes vivant 

avec une limitation fonctionnelle  

Nombre d’arrondissements ayant mis en place des 

initiatives 

Nombre de personnes bénéficiaires de la mesure 

Nombre d’interventions réalisées durant l’hiver 

2023 Tous les 

arr. 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.2.6 Assurer l’AU dans les 
projets d’aménagement de rues  

Développement de lignes directrices sur 

l’aménagement de rues piétonnes, incluant le volet 

de l’AU 

Production d’une liste de vérification en AU pour un 

projet d’aménagement de rues 

Liste des mesures prises 

Nombre de plaintes reçues 

Nombre d’interventions à la suite de plaintes 

 SUM 

Tous les 

arr. 

 

Obstacle — Les projets d’aménagement et de rénovation ne prennent pas toujours en compte les 
principes de l’accessibilité universelle dès la phase de conception. 

 

Objectif 3.3 — Assurer la prise en compte de l’AU dans les projets d’aménagement, de la phase de 
conception jusqu’à la finalisation 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.3.1 Intégrer des objectifs 

en AU dans les plans directeurs 

et les plans d’action de la Ville 

touchant l’aménagement des 

installations municipales 

 

Nombre de plans directeurs qui contiennent des 
objectifs en AU 

2023 PMR 

SEPV 

Toutes les 
unités 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.3.2 Intégrer des normes 

en AU dans les programmes de 

financement et de soutien 

Nombre de programmes qui intègrent des critères 
en AU  

Nombre de projets ou de programmes ayant rempli la 
section « accessibilité universelle » dans le dossier 
d’approbation de projet lors d’une demande de 
passage en exécution  

Pourcentage de projets conformes 

2023 SPSPO 

SDIS 

SGPI 

 

3.3.3 Intégrer des critères en AU 

dans les appels d’offres et les 

contrats externes concernant les 

travaux d’aménagement et les 

contrats de location d’espaces 

Gabarits d’appel d’offres modifiés pour intégrer des 
critères en AU 

Modification des critères à respecter pour les contrats 
externes  

Grille d’analyse pour la location d’espaces modifiée 

Pourcentage de projets conformes 

2023 SGPI 

SSI 

3.3.4 Réaliser des activités 

d’évaluation de bâtiments et 

d’espaces publics (audits, 

évaluations, marches 

exploratoires qui ont pour but 

d’identifier les obstacles 

d’accessibilité, etc.)  

 

Nombre d’activités d’évaluation de la performance 
en AU d’une installation réalisées 

Niveau de performance atteint 

2023 SGPI 

SGPMRS 

Tous les 
arr. 

3.3.5 Consulter des partenaires, 
des firmes et des organismes 
spécialisés en AU  

Nombre de projets pour lesquels des organismes et 
firmes spécialisés en AU ont été consultés 

Prise en compte des recommandations  

2023  
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Obstacle — Une partie du personnel municipal ainsi que des ressources contractuelles n’a pas les 
connaissances suffisantes pour appliquer l’AU dans son champ d’intervention. 

 

Objectif 3.4 — Renforcer les capacités du personnel municipal et des collaboratrices et collaborateurs 
externes directs sur les principes et les normes de l’aménagement accessible, les normes du 
déneigement accessible et l’accessibilité aux abords des chantiers 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

3.4.1 Former le personnel 
municipal et les ressources 
contractuelles sur les principes 
de l’aménagement accessible, 
les pratiques et normes de 
déneigement favorisant 
l’accessibilité ainsi que l’AU aux 
abords des chantiers 

Nombre de nouvelles formations développées 

Nombre et thèmes des formations données 

Nombre de personnes formées 

 

Automne 2023 
(1 formation par 
année jusqu’en 
2026) 

SUM 

SC 

SCA 

SPSPO 

SIRR 

SDIS 

Tous les 
arr. 

3.4.2 Accompagner les services, 
arrondissements et ressources 
contractuelles dans leurs projets 
d’aménagement 

Nombre de projets accompagnés  SGPI 

SDIS 

3.4.3 Développer des outils et 
des guides pour le personnel 
municipal 

Production d’un répertoire de pratiques 
d’aménagement des rues   

Révision du Guide AU des bâtiments 

 SUM 

SDIS 

SGPI 

 
  



 

95 

 

Orientation 4 — Activités culturelles, sportives et de loisirs 
 

Obstacle — L’offre d’activités culturelles, sportives et de loisirs accessibles aux personnes ayant une 
limitation fonctionnelle n’est pas suffisante. 

 

Objectif 4.1 — Améliorer l’accès à l’offre de services existante par les personnes ayant une limitation 
fonctionnelle à travers le renforcement de capacités du personnel municipal, l’acquisition d’équipements, 
des activités ciblées de promotion de services accessibles et la gestion de programmes culturels, sportifs 
et de loisirs 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.1.1 Former et outiller le 
personnel municipal (et ses 
partenaires) sur les enjeux 
d’accès en matière de sport, de 
culture et de loisirs et sur la 
prise en compte de 
l’accessibilité universelle  

 

 

1 trousse d’outils développée sur l’accès à la 
programmation dans les maisons de la culture par les 
personnes sourdes ou malentendantes 

1 outil d’accompagnement pour la conception d’aires 
de jeu accessibles 

Nombre d’unités dont le personnel travaillant en 
sport, en culture et en loisirs a suivi durant l’année au 
moins 1 formation en AU 

Nombre et pourcentage de personnes formées 

Guide du programme de soutien aux événements 
sportifs mis à jour et intégrant l’AU 

Nombre de formations d’accompagnateur-trice-s en 
loisirs 

2023 Arr. de VM 

SC 



 

96 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.1.2 Acquérir et offrir des 
équipements adaptés en 
bibliothèque ainsi que dans les 
installations culturelles, 
sportives, de loisirs ou de plein 
air  

 

 

Nombre d’équipements adaptés et de logiciels acquis 

Nombre d’installations sportives, de loisirs ou de plein 
air avec des équipements adaptés acquis ou faisant 
l’objet de demandes d’achat ou de subvention 

Nombre d’inventaires d’équipements sportifs et de 
loisirs adaptés réalisés et mis à jour 

Liste des projets qui sont financés par le programme 
d’aménagement urbain inclusif et qui incluent des 
équipements 

Procédures de prêt de matériel adapté 

 SC 

SGPMRS 

Tous les 
arr. 

4.1.3 Financer 
l’accompagnement en loisirs 
ainsi que la formation et le 
soutien à des organismes et 
projets spécifiques pour l’accès 
aux loisirs 

Nombre d’organismes soutenus par le PALM 

Nombre d’accompagnements dans le cadre du PALM 

Rapports d’activités 

 

2023 SDIS 

Tous les 
arr. 

4.1.4 Promouvoir l’offre de 
services auprès des personnes 
ayant une limitation 
fonctionnelle 

Matériel de promotion 

Nombre d’arrondissements ayant mené des activités 
de promotion auprès de groupes sous-représentés 

Liste des activités réalisées 

  

4.1.5 Collaborer avec des 
citoyen-ne-s ainsi que des 
organismes ou firmes 
spécialisés en accessibilité des 
activités culturelles, sportives et 
de loisirs 

 

 

Nombre de consultations réalisées sur des projets de 
sport, de culture et de loisirs 

Liste des partenariats développés ou poursuivis 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.1.6 Former les collaborateur-
trice-s externes directs du 
personnel municipal en 
accessibilité des activités 
culturelles, sportives et de loisirs 

Nombre de partenaires formés 

Liste d’activités réalisées 

 

  

 

Obstacle — L’offre d’activités culturelles, sportives et de loisirs accessibles aux personnes ayant une 
limitation fonctionnelle n’est pas suffisante. 

 

Objectif 4.2 — Bonifier l’offre de services accessibles par le développement de nouvelles activités, le 
soutien aux organismes spécialisés et la diffusion de l’offre de services de ceux-ci 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.2.1 Bonifier la collection de 
documents accessibles et de 
documents en formats 
diversifiés en bibliothèque 

Nombre de documents accessibles et nombre de 
documents en formats diversifiés acquis 

2023 SC 

Tous les 
arr. 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.2.2 Réaliser des activités 
d’évaluation, de recherche et de 
développement sur 
l’accessibilité des activités 
culturelles, sportives et de loisirs  

1 recension des initiatives pour les artistes et publics 
ayant une limitation fonctionnelle 

1 document de pistes de développement pour les 
représentations décontractées 

1 projet de réseau en démarrage pour le groupe cible 
composé des personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

1 procédure d’évaluation de la programmation 
culturelle intégrant l’ADS+ et l’AU  

Nombre de marches exploratoires réalisées 

Nombre d’évaluations d’offres de services 
accessibles réalisées 

2023 SC 

4.2.3 Bonifier l’offre d’activités 
culturelles, sportives et de loisirs 
accessibles ou adaptées avec 
les partenaires et organismes 

Nombre d’unités ayant bonifié leur offre 

Liste d’activités réalisées 

Nombre d’organismes soutenus  

2023  

4.2.4 Augmenter l’offre de 
services adaptés dans la 
programmation grand public des 
parcs-nature 

4 randonnées inclusives dans le Grand parc de 
l’Ouest, secteur du Bois-de-L’Île-Bizard et secteur du 
Cap-Saint-Jacques 

1 journée d’initiation aux sports nautiques adaptés 

10 randonnées guidées adaptées pour les personnes 
aînées 

2023 SGPMRS 

4.2.5 Diffuser l’offre d’activités 
culturelles, sportives et de loisirs 
réalisées par des organismes 
spécialisés ou des artistes ayant 
une limitation fonctionnelle dans 
au moins 15 arrondissements 

Nombre d’arrondissements 

Liste des activités 

3 portraits d’organisme réalisés 

2023 SC 

Tous les 
arr. 

SGPMRS 

Arr. de VM 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.2.6 Favoriser l’accès au 
Programme de soutien et de 
reconnaissance des organismes 
panmontréalais (PANAM)  

Nombre d’accompagnements réalisés pour le dépôt 
de demandes 

Matériel de promotion du PANAM 

1 procédure simplifiée mise en place et utilisée pour 
le dépôt des demandes 

Nombre de demandes acceptées 

2023 SDIS 

 

Obstacle — Les citoyens et citoyennes manquent de conscientisation aux réalités vécues par les 
personnes ayant une limitation fonctionnelle et de connaissances sur l’accessibilité universelle.  

 

Objectif 4.3 — Participer à la promotion de l’AU à travers des activités culturelles, sportives et de loisirs 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

4.3.1 Conscientiser la 
population à l’AU à travers des 
activités sportives ou de 
promotion dans les 
bibliothèques et maisons de la 
culture d’au moins 
15 arrondissements  

Déploiement du mois de l’AU dans les bibliothèques 

Nombre d’arrondissements impliqués dans le mois de 
l’AU 

Liste d’activités réalisées 

2023 SC 

Tous les 
arr. 

4.3.2 Promotion de l’AU par 
l’organisation d’événements 
accessibles et à forte 
participation de personnes ayant 
une limitation fonctionnelle  

Montant total accordé aux événements sportifs à forte 
participation de personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

Système de pointage intégré dans la grille 
d’évaluation quantitative de l’événement soutenu 

2023 SGPMRS 
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Orientation 5 — Autres services municipaux 
 

Obstacle — Les personnes ayant une limitation fonctionnelle ne peuvent pas avoir accès ou utiliser tous 
les services municipaux. 

 

Objectif 5.1 — Améliorer l’accès aux autres services municipaux et la prise en compte des enjeux 
d’accessibilité universelle dans la planification et la gestion de ces autres services municipaux 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

5.1.1 Renforcer l’accès aux 
Bureaux Accès Montréal (BAM) 
dans au moins 
3 arrondissements 

Nombre d’arrondissements 

Initiatives d’accès mises en place 

2023 Tous les 
arr. 

5.1.2 Mettre à jour la clause 
« approvisionnement 
responsable » de la politique 
d’approvisionnement et 
l’accompagner de directives 
intégrant l’AU 

1 clause mise à jour 

1 code de conduite des fournisseurs intégrant l’AU 

1 directive « gestion de la chaîne 
d’approvisionnement » mise à jour 

2023 SA 

5.1.3 Réviser les comités de 
sécurité incendie en 
arrondissement pour mieux 
intégrer l’AU 

Nombre de comités révisés  Tous les 
arr. 

5.1.4 Prendre en compte l’AU 
dans l’évaluation de la 
campagne de sensibilisation aux 
vagues de chaleur 

1 équipe d’évaluation de la campagne 2023, incluant 
une personne experte en AU 

Rapport d’évaluation intégrant l’AU  

 BTER 

5.1.5 Rendre les mesures 
d’urgence plus inclusives pour 
tous-tes  

Liste d’initiatives mises en place  Toutes les 
unités 
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Orientation 6 — Embauche, maintien en emploi et accès aux promotions 
 

Obstacles — Les processus d’embauche, d’intégration et de maintien en emploi ainsi que l’accès aux 
promotions ne répondent pas toujours aux besoins des personnes ayant une limitation fonctionnelle. 

 

Objectif 6.1 — Réduire les obstacles au processus d’embauche, d’intégration et de maintien en emploi 
des personnes ayant une limitation fonctionnelle  

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

6.1.1 Consulter le personnel 
ayant une limitation 
fonctionnelle sur les obstacles 
vécus en matière d’embauche, 
de maintien en emploi et 
d’accès aux promotions   

1 groupe de discussion réalisé dans le cadre de la 
révision du PAEE 

1 portrait réalisé et utilisé pour recenser de bonnes 
pratiques 

 

2023 SRH 

Arr. de 
MHM 

6.1.2 Développer et mettre en 
œuvre des plans pour l’EDI, 
incluant l’accessibilité 
universelle 

Atteinte des résultats du plan directeur pour l’EDI  

Nombre de plans pour l’EDI mis en œuvre  

Nombre de plans pour l’EDI développés ou en cours 
de développement 

Nombre d’unités s’étant dotées de personnel se 
consacrant aux plans pour l’EDI 

2023 SRH 

Tous les 
arr. 

6.1.3 Conscientiser aux 
situations de handicap et former 
le personnel et les gestionnaires 
impliqués dans l’embauche, 
l’intégration et le maintien en 
emploi des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 

Nombre de formations suivies sur l’Espace 
apprentissage 

Nombre de formations sur l’ADS+ données 

Nombre d’unités dont le personnel a suivi au moins 
1 formation  

Nombre de webinaires organisés 

Nombre d’unités s’étant dotées d’un parcours de 
formation pour cadres et professionnel-le-s 

2023 Toutes les 
unités 

SRH 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

6.1.4 Développer ou réviser des 
outils et les diffuser au 
personnel municipal et aux 
gestionnaires pour favoriser 
l’embauche, l’accueil et 
l’intégration en emploi des 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

Guide pour l’embauche, l’accueil et l’intégration des 
personnes handicapées révisé 

1 outil d’aide à la tâche pour les équipes de 
recrutement mis à jour 

Nombre de fiches d’information développées et 
diffusées 

1 outil d’autoévaluation des compétences des leaders 
inclusif-ive-s développé 

Page intranet sur l’EDI, incluant les outils en AU 
développés 

 

2023 SRH 

6.1.5 Développer des 
partenariats et collaborations 
avec des organismes pour 
favoriser l’employabilité des 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 
 
  

Nombre d’organismes partenaires 

Nombre d’ententes développées 

1 projet de préqualification et de référence monté 
avec des organismes partenaires 

Nombre d’unités participant à des activités de 
recrutement d’organismes 

Rapports d’activités 

 SRH 

Toutes les 
unités 

6.1.6 Offrir des stages, au sein 
des services et des 
arrondissements, aux 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle  

 

1 nouvelle cohorte du programme Tremplin-Travail 
Personne Handicapée, lancée en 2023 

Nombre de stagiaires recruté-e-s durant l’année par 
un programme de stage (Tremplin-Travail Personne 
Handicapée ou autre)  

 SRH 

Arr. du 
PMR 

Toutes les 
unités 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

6.1.7 Mettre en place des 
mesures pour faciliter le 
processus d’embauche et 
d’intégration en emploi et 
favoriser les candidatures des 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

 

 

Nombre de mesures de redressement appliquées 
dans le cadre du PAEE 

Nombre d’unités qui ont fait mention d’une « priorité 
aux personnes ayant une limitation fonctionnelle » 
dans leurs offres d’emploi 

Nombre d’adaptations de postes de travail réalisées 

Nombre de mesures d’accommodement mises en 
place 

Nombre et pourcentage de personnes handicapées 
embauchées  

Taux de rétention des personnes handicapées 
embauchées 

 SRH 

Toutes les 
unités 
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Orientation 7 — Participation citoyenne 
 

Obstacle — Les personnes ayant une limitation fonctionnelle sont parfois incapables de prendre part aux 
activités de participation citoyenne. 

 

Objectif 7.1 — Favoriser la participation citoyenne des personnes ayant une limitation fonctionnelle 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

7.1.1 Faire croître le nombre 
d’unités administratives 
intégrant l’AU dans les activités 
de participation publique (lieux 
accessibles, moyens de 
diffusion et de participation 
diversifiés, documents et 
plateformes accessibles, 
accompagnement, etc.) 

Nombre d’unités (>13 : résultat de 2022)  Toutes les 
unités 

7.1.2 Créer une banque de 
disponibilités de « personnes 
aidantes » pour favoriser 
l’accompagnement durant les 
séances de conseil 
d’arrondissement 

Banque créée 2023 Arr. du 
PMR 

7.1.3 Tester l’applicabilité du 
Guide sur l’accessibilité des 
activités publiques dans le cadre 
de la consultation sur la 
traversée des rues  

1 atelier consultatif accessible et interprété en LSQ 

Nombre de personnes participantes s’étant 
autodéclarées comme étant des personnes ayant une 
limitation fonctionnelle 

Questionnaire Réalisons Mtl modifié en format 
inscriptible et imprimable 

Projet pilote d’accompagnement lors de consultations 

2023  
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

7.1.4 Diffuser au personnel 
municipal les résultats de 
travaux en accessibilité de 
consultations publiques 

1 présentation à la communauté de pratique en 
participation publique 

Matériel de présentation 

Outil de transfert de connaissances du Guide sur 
l’accessibilité des activités publiques 

2023 SG 

7.1.5 Ajout d’une section sur 
l’identification des besoins 
en AU dans les formulaires 
d’inscription aux activités 
publiques 

Nombre de formulaires modifiés 

Nombre de personnes ayant rempli cette section des 
formulaires 

2023 SG 

SUM 

7.1.6 Intégrer l’accessibilité 
universelle dans les 
consultations publiques 

Nombre d’unités ayant développé des initiatives 
spécifiques pour accroître l’accessibilité de 
consultations publiques 

Nombre de consultations publiques accessibles 

Nombre de groupes représentant des personnes 
ayant une limitation fonctionnelle consultés 

2023 Toutes les 
unités 

7.1.7 Organiser des activités de 
consultation, d’identification 
d’obstacles et de cocréation 
auprès de citoyens et 
citoyennes ayant une limitation 
fonctionnelle 

Nombre de groupes représentant des personnes 
ayant une limitation fonctionnelle consultés 

Nombre de consultations sur des projets spécifiques 

2023 SEPV 

SUM 

Toutes les 
unités 

7.1.8 Assurer l’inclusion de 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle dans des comités 
consultatifs citoyens 

Nombre de comités incluant des citoyen-ne-s ayant 
une limitation fonctionnelle 

Appels d’intérêt 

2023 SC 

Arr. de 
Verdun 

SUM 

Toutes les 
unités 
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Orientation 8 — Information et communications 
 

Obstacle — Des outils de communication non accessibles nuisent à l’accès à l’information municipale.  
 

Objectif 8.1 — Améliorer l’accessibilité des outils de communication et leur disponibilité dans différents 
formats  

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

8.1.1 Concevoir, tester et 
diffuser une procédure pour la 
production de PDF accessibles 

Procédure validée 

Publication du test 

Matériel de diffusion 

2023 SECC 

8.1.2 Définir et implanter une 
liste de contrôle des éléments 
d’AU à valider lors du 
développement des services 
numériques  

Liste de contrôle 

Nombre de processus de développement des 
équipes du STI intégrant la liste de contrôle 

2023 STI 

8.1.3 Modifier des outils de 
communication (infolettre, 
panneaux urbanistiques, 
affichage d’installations 
municipales et de parcs, etc.) 
pour en améliorer l’accessibilité 

Nombre d’outils améliorés 

 

 Toutes les 
unités 

8.1.4 Rendre disponibles des 
formats diversifiés et adaptés de 
l’information municipale 

Capsules pour le publiphone 

Nombre de demandes de formats alternatifs traitées 

 Toutes les 
unités 
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Obstacle — Le personnel municipal manque de connaissances en accessibilité pour communiquer 
adéquatement avec les personnes ayant une limitation fonctionnelle. 

 

Objectif 8.2 — Renforcer les connaissances du personnel municipal quant aux enjeux rencontrés par les 
personnes ayant une limitation fonctionnelle et aux pratiques de communication accessibles 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

8.2.1 Former le personnel 
municipal sur l’accueil des 
personnes ayant une limitation 
fonctionnelle 

Nombre d’unités ayant formé du personnel 

Outil de formation Animinsecte incluant une page sur 
l’AU 

En continu Toutes les 
unités 

SEPV 

8.2.2 Former le personnel 
municipal sur les 
communications accessibles 

Nombre d’unités ayant formé du personnel 

1 nouvelle cohorte de développeurs en TI formée 

En continu SECC 

STI 

Toutes les 
unités 

8.2.3 Développer des contenus 
de conscientisation et de 
formation sur l’écriture inclusive 
et accessible  

Capsules de conscientisation 

1 boîte à outils pour une écriture inclusive et 
accessible 

Matériel de formation 

2023 SDIS 

Toutes les 
unités 

8.2.4 Diffuser des contenus de 
conscientisation et de formation 
sur l’écriture inclusive et épicène 

Matériel de communication 

 

En continu SDIS 

Toutes les 
unités 

8.2.5 Collaborer avec des 
organismes ou firmes 
spécialisés en accessibilité des 
communications pour de 
l’évaluation, du soutien-conseil 
et de la formation 

Liste de firmes et d’organismes 

Mandats et rapports d’évaluation ou d’audit 

Rapports d’activités 

En continu Toutes les 
unités 
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Obstacle — La population et le personnel municipal manquent de connaissances sur l’accessibilité des 
services, des programmes et des lieux. 

   

Objectif 8.3 — Améliorer les connaissances du personnel municipal et de la population sur l’accessibilité 
des services, des programmes et des lieux  

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

8.3.1 Concevoir et lancer une 
démarche de portrait des 
services et des installations 
municipales (phase 1 du projet) 

Plan de travail finalisé et validé 

Matériel de communication au lancement 

2023 SDIS 

SGPI 

SECC 

8.3.2 Concevoir une démarche 
de révision des fiches-lieux sur 
Montréal.ca 

Plan de travail finalisé et validé 2023 SDIS 

SECC 

8.3.3 Ajouter des sections 
consacrées à l’accessibilité 
dans les communications des 
unités de la Ville  

  

Avis publics, communiqués, pages des activités 
publiques des commissions permanentes 

Page du site Réalisons Mtl consacrée aux 
consultations des commissions permanentes 

Section ajoutée au site du MEM 

Section mise à jour sur la page des bibliothèques 

 SG 

SC 
(Direction 
des 
Bibliothèqu
es et 
MEM) 

 

8.3.4 Développer, diffuser et 
mettre à jour des contenus 
concernant l’accessibilité des 
lieux, des programmes et des 
services 

Pages ou rubriques consacrées à l’AU créées sur le 
Web 

Liste des guides diffusés 

Cartes des parcours et des lieux accessibles (terrain 
et en ligne) 

 

 SEPV 

SC 

SGPMRS 

Toutes les 
unités 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

8.3.5 Mettre à jour et rendre 
disponible en ligne le gabarit du 
plan pour l’inclusion à l’intention 
des promoteurs d’événements 
sportifs 

Gabarit à jour et en ligne 

Nombre de gabarits remplis par les promoteurs 

 SGPMRS 

 

Obstacle — Les programmes et services spécifiques destinés aux personnes ayant une limitation 
fonctionnelle sont peu ou pas connus de la population. 

 

Objectif 8.4 — Améliorer la promotion des programmes et des services spécifiques destinés aux 
personnes ayant une limitation fonctionnelle auprès du personnel municipal, du milieu associatif et de la 
population en général  

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

8.4.1 Promouvoir les services 
municipaux spécifiques, à 
travers des activités, des 
réseaux sociaux, des infolettres, 
des réseaux de diffusion 
numérique, de l’affichage, etc. 

Nombre d’unités ayant recensé et diffusé des 
services spécifiques 

 

En continu Toutes les 
unités 

8.4.2 Développer et diffuser des 
contenus d’information destinés 
aux personnes ayant une 
limitation fonctionnelle en vue 
de l’utilisation de services, de 
programmes et de lieux 

Document d’information en ligne 2023 SGPMRS 

SGPI 

SC 
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Orientation 9 — Partenariats institutionnels, économiques et 
communautaires 

 

Obstacle — Les personnes ayant une limitation fonctionnelle manquent d’accès aux commerces et aux 
logements sur le territoire montréalais. 

 

Objectif 9.1 — Favoriser la construction, la rénovation ou le réaménagement de commerces et de 

logements accessibles à travers des activités de promotion, de transfert de connaissances et d’octroi de 
permis 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

9.1.1 Réviser le Programme 
d’adaptation de domicile pour en 
simplifier les processus et en 
bonifier les montants de 
subvention 

Règlement modifié 2023 SH 

9.1.2 Réaliser et diffuser un 
portrait des exigences en AU 
des programmes provinciaux et 
fédéraux visant la production de 
logements sociaux accessibles 
et abordables 

Portrait réalisé 

Matériel de diffusion (communiqué, site Montréal.ca, 
etc.) 

2023 SH 
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Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

9.1.3 Former et outiller le 
personnel municipal des 
19 arrondissements pour la 
prise en compte de l’AU dans 
l’analyse des projets soumis à 
un règlement sur les plans 
d'implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) ou les 
projets particuliers de 
construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble 

(PPCMOI), en vue de l’octroi de 

permis 

Nombre de formations (théoriques et pratiques) 
réalisées  

Matériel de formation 

1 grille des 10 principes de design universel 

1 boussole écologique comprenant des critères d’AU 

 

 

 

 SDIS 

Tous les 
arr. 

9.1.4 Poursuivre l’application du 
Programme d’aide à 
l’accessibilité des commerces 
(PAAC) 

Nombre de demandes reçues 

Nombre de bâtiments commerciaux concernés 

 SDE 

9.1.5 Conscientiser et outiller les 
promoteurs, commerçant-e-s et 
professionnel-le-s en matière 
d’accessibilité des commerces 

1 guide d’aménagement des commerces selon l’AU 

1 webinaire joignant les associations de 
commerçants, commerçants et professionnel-le-s du 
design et de l’architecture 

Nombre d’unités ayant réalisé des actions de 
conscientisation 

 SIRR 

Tous les 
arr. 

9.1.6 Créer des outils de gestion 
et de valorisation de l’AU  

Nombre de portraits ou d’inventaires des commerces 
réalisés 

Outils de gestion et de valorisation créés 

 Arr. du 
PMR, arr. 
de Verdun 

 

 
  



 

112 

 

Obstacle — Les besoins des personnes ayant une limitation fonctionnelle ne sont pas pris en compte 
dans certaines initiatives de transport sur le territoire montréalais. 

 

Objectif 9.2 — Contribuer à la prise en compte de l’AU dans le développement et la mise en œuvre des 
projets de transport 

 

Mesures  Indicateur(s) de réalisation Échéance Unité(s) 

9.2.1 Collaborer à l’inclusion de 
l’AU dans le développement 
d’au moins 2 grands projets de 
transport   

Nombre de scénarios de transport intégrant l’AU 2023 SUM 

9.2.2 Collaborer avec la STM 
pour aménager ou améliorer 
des débarcadères de transport 
adapté desservant les grands 
parcs et d’autres lieux 
municipaux  

Nombre de débarcadères de transport adapté 
améliorés 

Nombre de nouveaux débarcadères de transport 
adapté aménagés 

En continu SGPMRS 

Toutes 
unités 
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